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Rawort du Secr~taire général 

• RESUME · 

Le présent rapport contient .. _un examen et . un~ · .évaluation . q.es efforts 
entrepris à l'échelon national pour atteindrè les . objectifs minimums énoncés 
au paragraphe 46 . dU: Plàn d I action mendiai ·e~ ·vue de la réalisation des objectifs 
de l' Année internationale de lâ femme. - • Il · comprend · une . analyse· des progrès 
réalisés et des' obstacles rencontrés dans ·le domaine · de : l'emploi. 
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INTRODUCTION 

1. le présent rapport du Secrétaire général a été établi par le secrétariat de 
la Cfonf~rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme, 1980, 
con armement au paragraphe 7 de la résolution 3490 (XXX) en date du 12 décembre 1975 
de l'Assemblée générale et aux résolutions 2060 (LXII) et 1978/28 du Conseil 
économi~ue et social en date, respectivement, des 12 mai 1977 et 5 mai 1978. 
Il cont1e~t un examen et une évaluation des efforts entrepris à l'échelon national 
pour atteindre les objectifs minimums énoncés au paragraphe 46 du Plan d'action 
mondial en vue de la réalisation des objectifs de l'Année internationale de 
la femme 1/. Il comprend une analyse des progrès réalisés et des obstacles 
rencontrés dans le domaine de 1' emploi. 

2. Cette analyse globale est fondée principalement sur les réponses au questionnaire 
établi et distribué par le Service de la promotion de la femme du Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires, sur des données reçues des 
institutions spécialisées et des commissions régionales et sur divers autres études 
et travaux de recherche. 

3. Ces dernières années, une attention considérable a été consacrée à l'identifi­
cation des questions cruciales qui touchent la situation économique des femmes 
et leurs activités économiques. De nombreuses recherches ont été faites, qui ont 
permis d'examiner et d'analyser la condition de la femme dans différents contextes 
socio-économiques ainsi que la manière dont la situation des femmes est affectée 
par les grandes transformations économiques telles que l'industrialisation, 
l'intégration des activités agricoles au marché, le progrès technique, etc. 

4. Dans le passé, l'analyse économique était généralement axée sur les activités 
commerciales et sur les processus d'accumulation de capitaux. Une grande partie 
du tra-.rail des femmes n'étant pas accomplie à des fins commerciales, les 
recensements et les études sur l'emploi, pour lesquels le travail est défini comme 
une activité rémunérée, ne tenaient compte qu'épisodiquement du travail féminin, 
ou le négligeaient totalement. L'une des caractéristiques des nouvelles recherches 
qui sont entreprises est que la distinction artificielle entre activités rémunérées 
et activités non rémunérées a disparu et que l'accent est mis sur le caractère 
productif du travail non rémunéré accompli par les femmes et l'importance qu'il 
revêt pour le processu~ de développement économique y. A cet égard, on~ exarn~né 
les différents types de rapports fonctionnels qui sont apparus entre les economies 
de subsistance et les économies marchandes dans les pays en développement. En 
Afrique, par exemple, les secteurs économiques de subsistance son~ devenus une 
source de main-d'oeuvre pour les plantations, l'industrie extractive et le secteur 

1/ Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme 
(publicati on des J'Jations Unies, numéro de vente : F.76.IV.l), chap. II, sect. A. 

2/ Voir, par exemple, Claude Meillassoux, Femmes, greniers et capitaux 
(Pari;, François Maspero, 1975). 

/ ... 



- 2 -

de: expo:tations, qui emploient principalement des hommes , tandis que la production 
?-1-rr.en~aire est res tée aux mains des f errF.<=>s . Les salaires des h crmes étant 
~nsuffisa~ts, la prod~ction ~e subsistance assurée par les femmes est indispensable 
a la survie de la famille mais, de ce f ait, les activités r émunérées des hommes 
se trouvent "subventionnées". 

5. D'après ~es recherches]/, le gros des salaires des hommes est consacré 
aux erosses depenses (aménagement du foyer frais de scolarité et achat de 
bétail) tandis que l'entretien quotidien d; la famille est surtout assuré par 
les fenu:r.es grâce à l~urs activités agricoles et de petit commerce. L'agriculture 
de subs istance constituant un moyen d'existence supplémentaire pour les familles 
des travailleurs de sexe masculin, les salaires des hommes peuvent être maintenus 
ù un bas niveau dans les secteurs commerciaux, ce qui permet de réaliser des 
bénéfices élevés et accélère le processus d'accumulation de capital y. 

6. Des analyses mettant l'accent sur l e rôle des femmes dans la production 
de biens de consornrr.ation directes qui ne passent pas par le marché, ont été 
entreprises dans différents contextes, tant en ce qui concerne les pays en 
développement que les pays développés ~ elles indiquent que le travail rémunéré 
et le travail non réniunéré sont continuellement liés et complémentaires , et elles 
font encore mieux ressortir les insuffisances des anciennes définitions des 
notions de travail et de main-d'oeuvre. Pour y rerr.édier , on a utilisé d' autres 
procédés méthodologiques tels que les budcets-te!'lps - où l'on évalue avec 
précis ion la façon dont les membres d'une famille utilisent leur temps - qui 
perr.:ettent de comparer utilement le travail fourni par les femmes et par les hommes 
ainsi que leur contribution respective à l'économie. 

7. Par sui te de ces analyses, on a été amené à s'intéresser davantage au 
processus de prise de décision dans les ménages et à s'attacher de plus en plus 
au travail accompli par chaque individu considéré comme merr.bre de J.' uni té de 
production qu'es t le ménage plutôt qu'isolément 'if. En Eêrr.e temps, beaucoup 
considèrent que la structure de l'emploi résulte de l'interaction de deux grands 
eroupes de facteurs déterminants. Premièrement, elle reflète la stratégie de survie 
du r,roupe fanilial <;_ui doit faire face à un ensemble de contraintes éconor.ri. ~ues • 
Dans des contextes nationaux différents , les frandes transformations économiques 
influent sur la division familiale du travail. ce qui oblige les membres de la 

3/ Par exemple, Martha Mueller, "Women and men - power e.nd. powerlessness in 
Les otho", publié sous la direction du Wellesley Editorial Commi ttee dans Women and 
national Development : The Complexity of Change (Chicaeo, University of Chicago 
Press, 1977). 

4/ Voir Les problèmes du travail en Afrique, Etudes et documents, nouvelle 
série-:- No 48 (Genève, Bureau international du Travail, 1958), p. 154. 

5/ Voir Carmen Diana Deere, "Rural women' s subsistence production in the 
capit~list economies", Review of Radical Political Economy, vol. 8, No 1 (Spring , 
1976) , p. 9 à l 7. 

/ ... 
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famille à modifier leur rôle et leurs activités économiques 6/. Deuxièmement, 
la ~t:ucture de l'emploi est conditionnée, dans une grande mesure, par la division 
farruliale du travail, notamment par le rôle traditionnel des femmes confinées dans 
l'éducation des enfants et les tâches ménagères. 

8. Toute tentative d'évaluer la situation des femmes en matière d'emploi, leurs 
activités économiques et leurs conditions de travail, devrait identifier les 
facteurs et les processus qui déterminent les possibilités qu'ont les femmes de 
participer à la vie économique ainsi que l'étendue et l'importance des activités 
productives qu'elles exercent en dehors du marché du travail. Dans la section I 
ci-après du présent rapport, on a tenté de traiter certaines de ces questions : 
caractéristiques des principaux facteurs déterminants des tendances de l'emploi des 
femmes; éléments qui permettent de penser que l'activité économique des femmes est 
sous-estimée; et données récentes sur la situation socio-économique des femmes et 
leurs conditions de travail. Un aperçu des perspectives et des politiques des 
gouvernements en ce qui concerne l'emploi des femmes complète cette analyse. Dans 
la section II ci-après, on passe en revue les principales initiatives prises 
récemment par les ~ouvernements pour garantir aux femmes des possibilités d'emploi 
et des conditions de travail égales à celles des hommes, les mesures visant à 
permettre aux femmes de mener de front leurs responsabilités professionnelles et 
familiales, ainsi que les mesures tendant à améliorer la situation économique des 
femrr.es en zones rurales. 

6/ Ainsi, on estime que, dans nombre de pays développés, la baisse importante 
des r;venus réels des ménages due à l'inflation et à la récession de 1974-1975 a 
accéléré la tendance à ce que plusieurs membres d'un ménage exercent une activ~té 
rémunérée ( voir Michael Deppler et Klaus Regling, "Labour market developments in ) 
the major industrial countries", Finance and Development, vol. 16, No 1 (mars 1979 , 
p. 24et 25). 

/ ... 
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PRINCIPAUX FACTEURS DETERMINANTS ET CARACTERISTIQUES DE L'ACTIVITE 
ECONOMIQUE DES FE:MMES ET DES POSSIBILITES D'El'JPLOI QUI LEUR SONT 
OFFERTES 

A. Le développement économique et le rôle économique des femmes 

9. ~Entre 1950 et 197~, la proportion de femmes dans la population active est 
pas7ee de 31,3 P• ~00 R 35 p. 100. D'après les projections de l'Organis ation inter­
nati~nale du Travail (OIT), cette proportion devrait diminuer légèrement pour 
atteindre 34,5 p. 100 à la fin du siècle; néanmoins, si les tendances enregistrées 
au cours du quart de_ siècle_précédent se maintiennent, il y aura alors 320 millions 
de femn:e~ de plus qui "trava~llercnt, soit un accroissement de 52, 5 p. 100 par 
rapport a 1975. La proportion de femmes dans la population active continuera à 
a~~enter en AI:1érique latine, en Amérique du Nord et en Europe, mais devrait 
diminuer en Asie et en Afrique ainsi que dans l'ensemble du monde. 

10. Dans le passé, les possibilités d'emploi offertes aux femmes ont été considé­
rablement affectées par l'érosion de l'emploi familial et l'action combinée des 
transformations dans l'industrie et dans l'agriculture. Avec l'érosion de l'emploi 
familial et le développement ~e structures salariales de l'emploi, les membres d'un 
ménaGe autres que le chef de famille sont généralement devenus une réserve de 
main-d'ceuvre. ni.en que ce processus ait été différent d'un pays à l'autre, la 
disparité entre les revenus offerts aux hommes et aux femmes a généralement coincidé 
avec l'expansion du travail salarié dans le processus de développement. Bon nombre 
de fe~Jlles ont été reléguées dans les emploi s non salariés relativement mal payés 
de l' ne;~i culture, du commerce ou de l'industrie artisanale. D'autres ont été 
obligées de se contenter d'emplois pénibles peu rémunérés et bien d'autres encore 
ont été peu à peu évincées du marché du travail. Dans ces conditions, le travail 
des femmes est devenu une source de revenus d'appoint, tandis que les hommes, de 
par leur vocation professionnelle, ont été intégrés dans la main-d'oeuvre active et 
ont acquis des compétences grâce auxquelles ils ont pu accroître leur salaire relatif. 

11. Lorsque, dans le processus de croissance économique, le développement et l a 
mécanisation de la grande agriculture va de pair avec la mise en place d'une industrie 
à forte intensité de capital, déplaçant ainsi l'industrie traditionnelle, les 
possibilités d'emploi des femmes se détériorent considérablement. En Amérique latine, 
ce phénomène a entraîné une prolétarisation très prononcée de la main-d'oeuvre_et 
une réduction du nombre de travailleurs temporaires dans les zones rurales• Bien 
que la mécanisation ait réduit les possibilités d'emploi pour tous les travailleurs, 
l'augmentation du chômage et du sous-emploi masculins a beaucoup nui à la capacité 
de concurrence des femmes, dont un plus grand nombre encore ont été ainsi exclues 
du marché du travail, même en ce qui concerne les emplois temporaires. De plus 
en plus les femmes ont donc été réduites à travailler dans les petites exploitations 
en tant'qu'auxiliaires familiales non rémunérées , ou bien ont été dissuadées ou 
empêchées de partir pour les zones urbaines. L'utilisation de techniques à forte 
intensité de capital a limité l'intégration de la main-d'oeuvre dans le secteur 
moderne, qu'il s'agisse des hommes ou des femmes, mais lorsque des emplois ont été 
créés, ils ont traditionnellement été réservés aux hommes 1/, 

7/ Participation effective des femmes au développement, rapport du Secrétaire 

génér-;;;:-1 (A/33/238 et Corr.l). / ... 
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12. Les trans formations sociales ne sont généralement pas un processus s ans 
à-coups en vertu duquel les chancements dans un secteur de l a société se répercutent 
dans l'ensemble de celle-ci. L'effet des nouvelles techniques qui sont introduites 
pour accroître la productivité peut demeurer très limité, tout comme il arrive que 
les femmes ne bénéficient pas des programmes de développement qui ne prennent pas 
en compte leur situation socio-économique 8/. Par exemple, "Lorsque la moderni s ation 
entraîne à la foi s de nouvelles activités de travail et de nouvelles activités de 
haut rendement, c'est d'ordinaire aux femmes que sont confiées les premières ••· 
:Ces études de cas effectuées en Gambie montrent que le temps de travail des femmes 
dans l'agriculture est passé de 19 à 20 heure s lorsque des 'méthodes plus 
perfectionnées' ont été introduites, tandis que celui des hommes est tombé de 
11 à 9 heures 2./". Il semble également que dans certains cas, la réforme agraire, 
bien que conçue pour améliorer la situation socio-économique des femmes ccrrrr~ des 
hommes dans les zones rurales, ait eu des conséquences négatives sur la condition 
de la femme. Premièrement, la législation relative à la réforme agraire n'établit 
généralement pas de distinction entre les bénéficiaires, hommes ou femmes, de sorte 
que les organismes chargés de la répartition des terres que les services connexes 
se conforment aux normes et aux valeurs dominantes, lesquelles maintiennent l'homme 
dans son rôle de principei producteur dans l'exploitation agricole et la femme dans 
celui d'auxiliaire ou de consommateur. Dans certains cas, les femmes, qui étaient 
les véritables cultivateurs de la terre, ont même été privées de leurs droits de 
propriété. En outre, la modernisation de l'agricu~ture - qui est censée aller de 
pair avec la réforme agraire - étant le plus souvent conçue comme un moyen 
d'accroître la production destinée à la vente et à l'exportation, lorsque des 
mesures dans ce sens sont appliquées; elles ont un effet préjudiciable sur la 
condition de la femme du fait qu'elles ne débouchent pas sur des stratégies 
susceptibles d'aider les femmes qui jouent un rôle vital dans i'agriculture de 
subsistance 10/. 

13. La présente sous-section porte sur l' évaluation de certaines de ces grandes 
tendances et limites socio-économiques, notamment sur la façon particulière dont 
les plans de développement affectent les rôles économiques et les conditions de 
travail des femmes dans les emplois agricoles et non agricoles, tant dans les pays 
développé s que dans les pays en développement. L'analyse sera axée sur les 
principaux facteurs et tendances qui sont jugés les plus représentatifs pour chaque 
groupe de pays et qui méritent de retenir l'attention des responsables de 
l'élaboration des politiques; d'autre part, on insiste particulièrement sur les 
différences régionales pertinentes. 

§/ Ibid. 
9/ Ulricke von Buchwald et Ingrid Palmer, '' rv'.'onitoring changes in the con di t~ons 

of woien - a cri tic al review of possible approaches" ( docUI!lent -publié par l 'Inst1 tut 
de recherche des i.fa-cions Unies sur la défense sociale (UNRISD/78/C.18 ), P· 17), 

10/ Ingrid Palmer, "La place de la femme dans une stratégie de déV:eloppement 
- • t • 1 11 R~~:....2-·:l~~~r:..:n:!..'.:!a:.:::t~i~o'.!cn~a=l::.:e::....:d~u::::.....:.:.T:..:r:..:a::..v;...a;...1._l, vo 1. 115 , rural axée sur des besoins essen ie s , ~evue 

No 1 ( janvier-février 1977), p. 105 et 106. 

/ ... 
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1. Tendances enre~istrees dans les pays en développement 

a) Tendances de l'emploi dans le secteur aP,ricole 

14. La moitié environ des habitants de la planète vivent dans les zones rurales 
des pay~ en_développement. La plupart vivent de l'agriculture, de la pêche et de 
l 'explo~ tation des forêts ou d' activités connexes. • On compte parmi eux une forte 
pr~portion des ge~s les pl~s pauvres du monde, s ous-alimentés et analphabètes, 
qui sont concentres ess~ntiellement en Asie du Sud et en Afrique mais qui repré­
sentent une part assez importante de la population au Moyen-Orient et en Amérique 
latine. 

15. Dans de nombreux pays en développement, les femmes constituent l'essentiel de 
la main-d'oeuvre. La participation des femmes à l'a~riculture prend des formes et 

• ,,,,. • .,,,. 0 

atteint des der,res differents selon les structures agraires - c'est-à-dire le type 
de répartition des terres - le degré de modernisation de l'agricult~re et le type 
de cultures ainsi que selon les tendances du développement agricole. Pour ce qui 
est de la forme de cette participation, les feT!lIIles constituent, selon les régions 
un véritable prolétariat ou une main-d'oeuvrt temporaire répondant aux besoins 
saisonniers du secteur aGricole; il arrive aussi qu'elles pratiquent l'agriculture 
de subsistance sur des plantations. de grandes exploitations agricoles .ou des 
parcelles de terrains indéreLd antes. 

16. En Amérique latine, par exemple, la situation des femmes varie considérableuent 
selon qu'elles travaillent dans les régions où les granQes exploitations l'emportent 
ou dans des régions de petites exploitations. Dans le premier cas, les femmes 
constituent eénéralement une main-d'oeuvre agricole moins permanente que les hommes, 
□ême lorsque la concentration de la propriété foncière exige que ceux qui ne 
possèdent pas de terres - horm:J.es et fpmmes - travaillent pour les classes possédantes. 
Dans le second cas, ce sont souvent les femmes qui pratiquent l'agriculture de 
subsistance sur les très petites parcelles de terrain, ce qui libère la main-d'oeuvre 
masculine pour des emplois salariés en dehors de l'économie de subsistance 11/. 

17. Ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, l'apparition en Amérique latine d'une 
agriculture qui fait une plus large place aux investissements et au corcn:e r cc a 
entraîné une prolétarisation très prononcée de la main-d'oeuvre et les travailleurs 
permanents ont été remplacés par des salariés qui ne reçoivent pas de terres à 
cül~iver pour leur propre compte et qui, dans la plupart des cas, sont employés 
à titre temporaire. L'effectif des salariés agricoles employés à titre permanent 
sur les grandes propriétés a eu tendance à diminuer tant en termes relatifs qu'en 
termes absolus, tandis que le nombre des journaliers agricoles augmentait, de même 
que celui des personnes contraintes de vivre sur de petites exploitations, soit en 
tant que propriétaires, soit en tant qu'auxiliaires familiaux non rémunérés. Au 
cours de la même période, la répartition professionnelle de la main-d'oeuvre 
masculine est devenue de plus en plus différenciée de celle de la main-d'oeuvre 
féminine. Les feillJlles ont été évincées des emplois permanents sur les grandes 
propriétés et elles n'ont pas été absorbées dans la main-d'oeuvre temporaire; de 
plus en plus, elles sont réduites à travailler dans les petites exploitations 
comme auxiliaires familiales non rémunérées (A/38/238 et Corr.l, par. 72 et 73). 

11/ Lourdes Beneria, Reproduction, Production and the Sexu~l Division of Labour, 
Recherche sur le Programme d'emploi mondial, Document de travail No 2 (1978). 

/ ... 
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18 . les recherches contemporaines comprennent not 11mment des analy s es détaillées 
montrant.comment la division dans de nombreuses régions du monde, l'actuelle division 
d~ t:avail se~on -~ __ ::.; sexes dans l'agriculture , découle des politiques coloniales. 
A-1ns1., en Afrique, l'accent a été mis sur le fait que l'existence de "régimes 
d'exploitation agricole typiquement féminins" 12/ ( les travaux agricoles incombant 
traditionnellement et pr~ncipalement aux femmes) était une condition préalable qui 
:i;:er!c!ettr-_i t aux hommes d'aller travailler dans les plantations, dans les mines ou dans 
la construction de routes, sans entraîner une baisse critique de la production 
alimentaire. En Asie, par contre, le s modes de recrutement de la main-d'oeuvre à 
l'epoq_ue coloniale n'ont pas donné lieu à une différenciation selon le sexe sur 
le marché du travail. Dans la plupart des régions d'Asie, la proportion de terres 
arables par habitant au moment de la colonisation était inférieure à ce qu'elle 
était en Afrique. C'est pourquoi, compte tenu de la pression démographique, la 
participation des femmes comme des hommes aux tâches agricoles traditionnellement 
réservées à l'un ou à l'autre sexe était importante. En conséquence, dans bien des 
cas , hommes et femmes étaient employés, de façon saisonnière ou en permanence, dans 
les plantations pour éviter une baisse de la production alimentaire. Ains i, les 
~odes de recrutement de la main-d'oeuvre à l'époque coloniale affectaient toutes 
les personnes de la famille susceptibles de travailler au lieu d'entraîner 
l'apparition d'un double marché du travail selon le sexe. Contrairement à l' Afrique, 
où la plupart des femmes travaillent dans l'agriculture de subsistance pour leur 
propre compte ou dans le cadre de l'exploitation familiale, en Asie, un grand n ombre 
d'agricultrices sont employées comme salariées dans des exploitations commerciales 
ou des plantations. A Sri Lanka, aux Philippines, en Inde, en Malaisie, et au 
Pakistan, les femmes représentent 35 à 50 p. 100 de la main-d'oeuvre totale dans 
les plantations 13/. 

19. La caractéristique la plus frappante des femmes du Moyen-Orient est qu'elle s 
se situent surtout aux deux extrémités de la gamme socio-économique : d'une part 
les femmes qui ont fait des études universitaires et d'autre part celles qui n' ont 
aucune qualification et travaillent uniquement par nécessité, notamment dans les 
zones rurales 14/. En général, la coutume r-_1.:s::J rr_ane- qui veut que les femmes 
soient tenues à l'écart, les empêche de participer aux travaux agric~les .... dans l~s 
champs et limite leurs activités aux tâches qui peuvent être accomplies a la maison 
(nettoyage des semences, séchage des céréales , élevage d'animaux domestiques). 
Dans certaines zones de la région toutefois, par exemple en Somalie, au Soudan, 
au Yémen et au Yémen démocratique, ce sont les femmes qui sont chargées de 

/ • E t "~"' - ,., 1 Role in Economie Development (Londres, George 12 Voir s e r - - ., '=- u:_; , _::1~~0:'.:m~e:.:n:=-:::.s---=-~==-~::-=::.:::.:::.'.::=::=..:::.....;=...:..:::.=..:L.:::==~ 
Alle~ and Unwin, 1970). 

13/ Programme des Nations Unies pour le développement, Développement rural, 
Etuded'évaluation No 2 (New York, 1979), par. 17 et A/33/238 et Corr.l, par. 53, 

14/ "The recent changes and trends 
(Evolution et tendances récentes de la 
la CEAO) (E/ECWA/SDHS/CONF .4/3), 

in the situation of worr.en in the ECWA region" 
s ituation des femme s dans la région de 

/ ... 
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l'agriculture de st:.bsistance 15/. Dans le sud de l 'Egy t ' l' · 
1, 1 t · - ,,. . - P e, ou on cultive le 

l:v vn, c..c-n ctepend l'economie locale et nationale les fernm t ·11 f • t • ~ ,,. ' es ravai ent de 
aç~n in e~sive_ aux ~ct ~s ~es hommes. Les valeurs traditionnelles ne semblent 

clan_ ce ca~ avoir constitue un obstacle aussi important et les f bl • . . . emrnes sem ent 
avoir pu sai s ir plus fac1len:ent les occasions de travailler q_ui 1 ,,.t · t 
offerte s 16/. eur e a.J.en 

pas 

20. D:-ns la plupart_des pays , les agricultrices accomplissent des travaux 
clo~0s t1q_ues d'entretien et de réparation et s'occupent de leur famille : ce sont elles 
qui vont cherch:r_l'eau et le combustible et qui ont la responsabilité -de la 
P,~upart des activités ayant trait à l'alimentation. Dans beaucoup de régions en 
~eve:opperr.:nt, 1~ production, la transformation, le stockage et la préparation des 
etenrec!, r.l~rn.:'nto.1 res sont , pour l'essentiel, réservées aux femmes. Pour compléter le 
re~enu f;r:,ili al, un e;rand nombre de femmes font du petit commerce ( excédents 
; l 1ncnta1res et produits artisanaux ). Une grande partie de ces activités sont 
e0 nlcr.::nt ecccr.iplies par des enfants, notamment les filles : d'après les données 
cl1:..;pon1blcs, ce sont en Général les filles plutôt que les fils qui aident la mère 
~ -faire la cuisine et la lessive, à puiser de l'eau, à ramasser du bois et à 
s ' r.c ~u f cr de l'flevar,e de s animaux, ou qui remplacent leur mère dans toutes ces 
t3..ches . D2.n s bien des récions en développement, le travail fourni par les femmes 
clc :..; zones rure.lrs est supérieur à celui des hommes si on l'évalue en fonction du 
tc~ps que les uns et les autres lui ccnsacrcnt 17/. 

21. Le r:oycn de cor..prendre l'incidence des tendances récentes du développement 
rura l s ur le s ferur.es e s t peut-être de considérer les changements qui peuvent 
s 'opé rer dans leur participation à 1' affectation et au contrôle des ressources 
productives , question dont le planificateur se préoccupe généralement peu en 
ce qui concerne les femmes . La terre est l 'un des facteurs de production les 
plus i?::porto.nts étant donn~ ses relations traditionnelles avec les autres facteurs 
ain s i que le revenu et le pres tige social qu'elle confère. Il a déjà été mentionné 
que drn s le cadre de certains programmes de réforme aGraire, en vertu des nouvelles 
alloc ations de terre, les titres n'ont été donnés qu'aux hommes, ce qui modifie de 
façon radicale le rôle des femmes ou renforce les inégalités existantes . Par 
aill~urs, les systèrees d'héritage coutumiers et parfois juridiques et d'autres droit s 
de propriété , les sys t èmes d'achat de la fiancée et de dot, ainsi que les mariages 
"patrilocaux" sont gé né ralement aussi moins avantageux pour les femmes que pour 
les hommes Hl/. La sociali s ation de la terre dans les économies planifiées 

15/ Examen et analys_ e de la réforme agraire et du développement rural dans les 
pays en développement depuis le milieu des années 60 (FAO/WCARRD/INF. 3). 

16/ T!adia Youssef, "l-lomen and agricultural production in Huslim societies" 
dans Studies in Comparative International Development~ vol. XII, No 1 (1977), p. 51 . 

17/ Voir Nancy Birdsall and William P . McGreevey, The Second Sex in the thi:d 
i-!orld: I s Female Poverty a Developrnent Issue? Document établi pour l '. Interna~1on al 
Center for Research on Women Poli cy Roundtable (Table ronde ~u Cen~re rntern~t~on~l - F 

de recherche sur les poli tiques en faveur des femmes) tenue a Washington en Juin - 9 1 ~· 

18/ Examen et analyse de la réforme agraire et du développement rural dans les 
p ays en voie de développernent depuis le milieu des années 60, WCARRD/INF. 3, P• 9l . 

/ . .. 
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a ameli~rê l' a?cès des femmes à la terre en tant que travailleurs participant à l a 
produc:ion, mais elle n'a pas complètement résolu le problème de l a dualit é de 
leur role. La création de "lopins familiaux" pour la production et l a vente de 
produits alimentaires, pour lesquels la main-d'oeuvre fa.milil1J.e peut êt re uti lisée 
de façon efficace, adapte la production aux obligations des femmes dans l e 
ménage mais apparaît comme un obst acle au progrès continu de l ' égalité socialiste . 
Dans la plupart des cas les femmes travaillent encore de plus longues heures que 
les hommes 19 / . 

22. La propriété de la t erre st i muï.e l es i nvest i ssements et const itue l e principal 
critère d'évaluation de la solvabilité des clients. Le crédit institut i onnel qui 
dans le passé n'était accordé que s'il y avait de la terre, comme garantie de l a 
dette, n'est généralement pas accessible aux femmes rurales. D' autre part , les 
politiques de prêt n'ont pas été axées sur les besoins de crédit des f eJl'lmes rural es 
ni sur ceux des ruraux pauvres, particulièrement les sans terre. Les politiques 
de crédit répondaient aux besoins des propriétaires fonci ers uniquement et ét ai ent 
souvent favorables aux cultures d'exportation, secteur dans lequel l es f emmes sont 
sous-représentées. 

23 . N'ayant pas accès à l'information et au mat ériel techniques, qu'elles pourrai ent 
utiliser dans leurs activités ménagères, agricoles, commerci ales et communautaires , 
les femmes ne peuvent'participer pleinement aux activités de développement et 
ac::r oître leur efficacité. La cO!mnercialisation et la mé canisation de l'agriculture 
ont souvent marginalisé les femmes et ce, souvent de plusieurs façons , par exempl e 
en réduisant la quantité du travail rémunéré et autres activités génér atrices de 
revenu, en augmentant les besoins en main-d'oeuvre familiale , en r endant l'approvi­
si onnement alimentaire plus problématique ou en diminuant l'influence des femmes 
sur l'affectation des ressources familiales. Les hommes ont as sumé l a r esponsabilité 
de la gestion et sont devenus les principaux bénéficiaires de l'introduction des 
sources d'énergie agricole autres qu'humaines et du matériel lourd et de la 
modernisation des systèmes de commerciali s ation dans l'agriculture et le s pêches . 
Les cultures de rapport mécanisées ou non, de même que l'acheminement des services 
et des facteurs de nroduction par l'intermédiaire des hommes ont souvent accru l a 
demande de main-d'o~uvre familiale, qu'ils ont disputée aux cultures vivri èr es 
familiales et réduit l'accès des femmes au revenu familial et l e contrôle qu'elles 

' peuvent avoir de celui-ci 20/. 

b) Tendances de l'emploi dans les secteurs autres que l 'agriculture 

24. Dans un grand nombre de pays en développement en cours d' industrialisat~o:1 ,. 
le développement de l'industrie moderne et ses effets sur la main-d'o:uvre f emini ne 
doivent être considérés dans la perspective des chanGements de caractere plus . 
général qui interviennent au ni veau international et qui influent sur les r el at i ons 

19/ Ibid., p. 91. 

20/ Ibid. 

/ ... 
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entre rJ2.ys développés et pays en d~v lo · t A ·' _.,,. · 
. - ,. . e e ppemen • u cours des deux dern1.eres ctecenn1.es 

cert~1.ne~,tendances du ~arche industriel, de plus en plus internationalisé, ont 
~!:!.rt~culierement affect: l'emploi de~ ~ermnes. Par exemple, en Asie surtout, mais 
egalur.ent dans les C~ra1.bes. et en _1\merique centrale, les créations d'emplois féwinins 
dans le ~ecteur ~es industries manufacturières se multiplient parce que les sociétés 
tran~nat1onales_inplantent des usines dans les pays en développement afin d'y 
~aùr:quer d~s bie~s de co~sommation et des demi-produits destinés à l'exportation. 
Ces 1ndustr1es - electroniQue, textile, habillement et jouets - sont traditionnel­
lement à forte intensité de main-d'oeuvre, c'est-à-dire que les coûts de 
main-d'oeuvre sont élevés par rapport aux coûts de production. Parce qu'il est 
essentiel pour elles de pratiquer des salaires peu élevés ces sociétés même 

,. ' ' 
lorsqu'elles operaient dans leur pays d'origine, employaient la main-d'oeuvre la 
moins qualifiée, qui ne risquait pas de se syndiquer et qui acceptait de travailler 
pour un salaire très bas. Aux Etats-Unis, par exemple, cette main-d'oeuvre était 
- et est encore de nos jours - composée principalement de femmes et de personnes 
de couleur. D'une manière Générale, ce sont les industries à forte intensité de 
main-d'oeuvre féminine qui ont tendance à s 'implanter à 1' étranger; en Asie et 
dans les Caraibes, ces industries continuent à employer une majorité de femmes 21/. 

, c D~ns deux des pays interrogés, la r1alaisie et Sineapour, le développement de 
ces industries, axées vers l'exportation, a entraîné une augmentation sensible de 
l'emploi des femmes dans l'industrie. En !1alaisie, de 1957 à 1970, la proportion 
des feIJUTI.es travaillant dans les industries manufacturières est passée de 17 à 
29 ,. 100. A Sincapour, ce pourcentage est passé de 18 ~ 45 p. 100 durant la 
période 1957-1977, Le développement du marché du travail a été particulièrement 
rapide entre 1970 et 1974, où la proportion de femmes travaillant dans les industries 
manufacturières a augrr.enté de 118 p. 100 alors que pour les hommes ce chiffre n'était 
que de 36 p. 100; cette augmentation a été particulièrement marquée dans les 
quatre principales industries d'exportation: l'habillement, la chaussure, le textile 
et l'~lectronique. 

26. Les possibilités d'emploi offertes par cette industrialisation rapide inté­
resse.ient plutôt le~ emplois subalternes et non qualifiés (_:J33/238 et Corr .1, par .10~ 
et la qualité des emplois créés a été conte:::têe. On a souligne en particulier que 

21/ Par exemple, selon un article écrit en 1978 par Folker Frobel, Jurgen 
Heinrichs and Otto Kreye,; "The World Market for Labor and the World Market for 
Industrial Sites" (Le ma:;.-ché mondial du travail et le marché mondial des sites 
industriels) et publié dans le Journal of Economie Issues, vol. XII, No 4, la 
proportion de travailleurs étrangers employés dans des filiales d'entreprises de 
textiles et de confection d'Allemagne de l'Ouest implantées dans des pays où la 
main-d'oeuvre est bon marché par rapport à l'effectif total des travailleurs 
étrangers employés à l'étranger dans le même secteur, est passée de 25 p. 100 enviroL 
en 1966 è près de 50 p. 100 en 1974. La répartition des employés selon le sexe 
et l'âge révèle un pourcentage extrêmement élevé.de femmes jeune~ dans les_p~~s,où 
la ~ain-d'oeuvre est bon marché. Dans l'industrie de la confection, la moitie a 
ueu près des employés des filiales d'entreprises d'Allemagne de l'Ouest ont moins de 
;ingt ans et plus de 90 p. 100 sont des femmes. Voir également document A/33/238 et 
Corr.l, par. 102. 

I ... 
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la plupart des ouvriers reçoivent des salaires de subsistance qui ont n,~u de chance 
1'At t,,, • ~ a e re augmen es; parfois, des press ions sont exercées pour empêcher les ouvri ers 
de se syndiquer afin de s timuler les investissements étrangers. En outre on s ' est 
interrogé sur l' évolution future de ce~ industries tournées vers l ' export~t i on et 
leur incidence sur l a situation de l'emploi dans les pays en développ~ment. Ces 
industries seraient plus sensibles à l 1 evolution du marché international qu'aux 
besoins des pays hôtes. Bien qu'elles contribuent ~ créer des emploi s et à 
fournir des devises, on peut considérer cependant que leur incidence sur les 
économies nationales est minime puisque pratiquement tous les facteurs de production 
sont i mportés et tous l es produits exportés. Les gouvernements des pays hôtes 
semblent considérer que ces sociétés constituent, pour la plupart, des solutions 
à court terme au problème de la création d'emplois nouveaux mais que, pour un 
déYeloppe:r.ient à long terme , des industries employant des ouvriers hautement 
qualifi és s eraient préférables . Si ces plans à long terme se r éalisent, les 
indus tries manufacturi ères à forte intensité de main-d'oeuvre féminine ne 
constitueront qu'une phas e intermédiaire du processus d'industriali s ation des pays 
en développement (A/33/238 et Corr.l, par. 105), 

27. Dans beaucoup d ' autres pa,ys en développement en cours d ':;.nê'nst.."i alis :·t : en, 
1 1 utilisation c:.e techniques ù forte intensité de capital limite 1 1intégra.ti01, de 
la main-d'oeuvre dans le s ecteur moderne, qu'il s'agisse des hol'liilles. ou des fernmes . 
i-':ai s l or sque des emplois sont créés, ils sont attribués aux homme s . En Inde, 
~ar exemple, si le nombre total d'emplois dans l'industrie a augmenté, celui des 
femmes employées dans ce s ecteur a diminué depuis 1964 et la proportion de femmes 
est tombée de 11,4 p. 100 en 1951 à 9 p. 100 en 1971. Dans le s ecteur minier , 
le nomb re des femmes est tombé de 109 000 en 1951 à 75 000 en 1971, alors que l e 
nomb re tota.l d I emplois passait de 549 000 à 630 000. La proporti on des ferllilles 
dans la _-cc,:f,ulation active est passée de 21 p. 100 à 12 p. 100 22/. 

28. En Amérique latine, les fewmes sont souvent exclues des emplois industri els, 
dont le nombre augmente lentement, en raison de leur manque de qualification et de 
l 1 absence flagrante de programmes visant à leur assurer la formation nécessai re 
(A/ 33/ 238 et Corr.l, par. 99). Au Guatemala, par exemple, la participation des 
fe~~es dans l'indus trie a décliné depuis 1950 car l'emploi dans l es industries 
traditionnelles telles que le tabac, ~e textile, l'alimentation et le papier 
a diminué avec l'introduction de techniques à forte intensité de capital et l es 
jc!I.TT:~~ l' ont emporté dans les quelques catégories nouvelles d'emploi créées par 
les indus tries modernes (produits chimiques, métallurgie, appareils électriques ) 23/. 
En Eolivi e , 1' adoption de nouvelles méthodes de concentration des minerais a évincé 
l es femmes, qui ont êt ê remplacées par des hommes dans les usines de tri a~e et 
de flottation . Depuis 1960 , aucune fe!!'!!!le ne travaille dans les grandes mines 

22 / National Commi ttee on the St. a.tus of Women in India, Status of Women in India 
(NewDelhi, 1975) , Indi an Council ,,n Social Rese,.r-::L. • 

23/ No r ma s . Chinchilla, "Industrialization, monopoly capi talism and women' s - · Th c 1 ·t f Chan~e wor'.<: in Guatemala" dans Women and National Development : e omp exi Y_ 0 
. 

0 
, 

nublié sous la direction du Wellesley Editorial Commi ttee ( Chicago, Illinois , 
lJnivers ity of Chicap;c- Press, 1977), 

/ ... 
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CO!!lme, concentrateur de minerai, ?e processus ayant êt,·. entièrement mécanisé 24/. 
Au F.~r:sil, ~ays 'iJ.UÏ a connu une industrialisaticn très rapide au cours des -
derni~res decennies, entre 1950 et 1970 les effectifs féminins dans l'industrie 
n 'o t t" ' t ' d. • ., n pas augmen e, ces -a- ire qu'ils sont restes de 10 p. 100 alors que les 
eff~ct~fs masculins sont passé? ... de 10 à 20 p. 100 (A/33/238 et C~rr.l, par. 98). 
Au :· exique, alors que ces dernieres années le processus d'industrialisation 
s'accélérait, le taux d'absorption de la main-d'oeuvre dans l'industrie a diminué 
et, en conséquence, le sous-emploi a augmenté, en particulier chez les femmes 25/. 

29. Dans beaucoup de pays en développement, le nombre des emplois agricoles reste 
pratiquement inchangé ou décline et l'expansion du secteur industriel n'a pu 
absorber une population en auGmentation rapide, ce qui a conduit à une situation de 
chornae;e et de sous-emploi (el'lploi procurant des revenus insuffisants pour satisfaire 
aux besoins essentiels) généralisés 26/. Les possibilités d'emploi étant limitées, 
les nouveaux travailleurs ont continué à rec~ercher du travail et des revenus dans 
le secteur des services et dans le secteur non institutionnalisé. Ainsi qu'il 
est indiqué dans le rapport établi par le Secrétariat, sur l'examen des progrès 
réalis~s dans l'ap~lication de la Stratégie internationalle du développement 
et eu éeard aux résolutions 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3365 (S-VII) de l'Assemblée 
gén~rGle "le secteur des services est devenu une sorte de centre de rassemblement 
dans lequel la masse des sous-employés attendent de meilleures possibilités 
d'emplois pour l'avenir 11 (E/AC.54/22 et Corr.l, p. 13). 

30. Les dcnnées sur l'emploi dans certaines zones urbaines d'Asie confirment 
le rôle croissant de ce secteur à la limite des secteurs tertiaires et 
manufacturiers 27/, Par exemple, à Calcutta, le secteur non institutionnalisé 
représentait 29p, 100 du nombre total d'emplois en 1971. Aux Philippines, le 
pourcentage de personnes employées dans ce secteur atteignait 59 p. 100 en 1971, 
Dans de nombreuses zones urbaines d'Afrique, ce secteur se développe rapidement 
et absorbe apparemment 50 à. 60 p. 100 de la population salariée 28/, En Amérique 
latine, de 1960 à 1970, le taux de croissance du secteur non institutionnalisé 
était supérieur de 25 p. 100 à celui du secteur institutionnalisé 29/, Dans de 

24/ June Nash, "Women in dcvclopment : dependency and exp..i.vi tation", Development 
and Change, vol. 8, No 2 (1977). 

25/ Lourdes Arizpe, "Women in the informal labour sector : the case of Mexico 
City1\ Signs, vol. 3, No 1 (ftutomne,1977). 

26/ Rapport sur la situation sociale dans le monde (p".lblication des 
I;ations Unies, numéro de vente: F.70.rv.1),chap. I, p. 11. 

27/ Etude sur la situation économique et sociale de l'Asie et du Pacifique en 
1976(p:.ü::li2a-c:i.on des Nations Unies, numéro de vente: F.7'(.II.F.l). 

28/ Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1978, chap. I, P• 13. 

29/ El problema del empleo en America Latina: Situaci6n, perspectivas Y_ 
politicas. (Le problème de l 1 emploi en Amérique latine: situation; ~erspect:ves 
et politiques) (Santiago, Procramme régional de l'emploi pour l'Amerique latine 
et les Caraïbes, Bureau international du Travail, 1978). 

/ ... 
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nombreuses villes d'Amérique latine, le secteur non institutionnalisé comprend 
plus de 25 p. 100 de la population active _et dans certains cas, ce chiffre atteint 
60 p. 100 30/. 

31. Une étude de la Banque mondiale sur le secteur non structuré 31/ montre ~u'un 
très ~rand nombre des personnes enployf:eS dans ce secteur sont a) très jeunes 
ou très âgées, b) de sexe féminin, c) ont un niveau d'instruction très bas et 
d) ne sont pas le principal soutien de famille. Cette étude indique également 
que la plupart des femmes qui travaillent dans ce secteur occupent les emplois 
les plus mal rémunérés. Faute de données dans ce domaine, il est ~):trê-mement 
difficile de se faire une idée à peu près exacte du nombre de femmes travaillant 
dans le secteur non institutionnalisé; toutefois, les renseignements dont on 
dispose montrent que les femmes constituent une part importante et croissante 
de cette masse de main-d'oeuvre sous-employée : en Amérique latine, par exemple, 
de 1950 à 1975, 85 p. 100 des nouveaux emplois pour les femmes ont été créés · 
dans le secteur des services. Il s'agissait pour la plupart d'emplois mal rérrunêrês 
et subalternes. Les données recueillies par le Programme régional de l'emploi pour 
l'Amérique latine et les Caraïbes (PREALC) montrent qu'en Amérique latine, 45 à 
70 p. 100 des femmes employées dans le secteur des services sont des domestiques 32i. 

32. Le fait de dépendre exclusivement du secteur non institutionnalisé et en parti-· 
culier du travail domestique implique que l'emploi d'un grand nombre de few.mes dans 
les pays en développement est instable, incertain et mal payé. Il ressort des 
données recueillies par le PREALC qu'au Brésil 13,2 p. 100 des salariées se trouvent 
dans la tranche des revenus les plus bas 33/ contre 3,1 p. 100 seulement des 
salariés de sexe masculin. Au Panama, 34~ p. 100 des salariées des secteurs autres 
qu'agricole appartiennent à la catégorie des revenus les plus bas, contre 
5, 7 p. 100 des s aL:-criês de sexe masculin; au Venezuela, ces chiffres sont de 
13 p. 100 et 1,9 p. 100 respectivement 34/. A 11exico, 72 ,2 P• 100 des femmes qui 
travaillent, contre 53,9 p. 100 des hommes, reçoivent un salaire inférieur au 
salaire IT1inimum officiellement garanti. Dans le secteur des services, qui emploie 
42,9 p. 100 de la population active, ce chiffre es t de 72,9 p. 100 ]'if. 

30/ Voir Paulo R. Souza et Victor E. Tokman, El sector informal urbano [document 
publié en 1975 par le Programme régional de l'emploi pour l'Amérique latine et les 
Caraibec (PREALCl/. 

31/ Dipak Mazumdar, The Urban Informal Sector , Reprint Series de la Banque 
mondiale, No 43, août 1976. 

32/ Voir "Participaci6n femenina en la actividad, econoIDica en América Latina 
(analisis estadlstico)", document de travail du PTIEALC No 161 (novembre 1973) • 

33/ Correspond au groupe des revenus les plus bas dans les statistiques 
natiooales. 

34/ FISE, "Situacion de la mujer en _.AJJ1érica Latina y el Caribe Y su impact en 
la infanc:i.a:i (IBJICEF/TAE',0-7911), p. 44. 

35/ Lourdes Arizpe~ op. cit. 

/ ... 



- 14 -

~3- _Bie~ que le c~ômage et le sous-;mpl~i généralis és qui sévissent dans beaucoup 
ae ~:lle~ tendent a_renforcer la_categorisation des tâches - voire d'industries 
~ntieres~- e~ fo~ction du sexe, il ne semble pas exister de tendance universelle 
~ la catei~risation des em~l~is en f~nction du sexe dans les situations de chômage 
c.,rav: • Pa_ ex~mple, en Amerique latine, les femmes employées dans les zones 
urbnine~ tre.va:llent presque toutes comme domestiques et le pourcentage de femmes 
dans l'industr~e est très faible et en baisse ; en Asie, par contre, beaucoup 
d :1,01:.mes travaillent comme domestiques et une importante minorité des ouvriers 
d usine ::on~ d~s _ fenm:es ~E/ECHA(SDHS/CONF. 4/3). Au Moyen-Orient, toujours par 
ra.pport 11. 1 Araerique latine, tres peu de femmes sont einployées de maison et l'on 
ne trouve pas une forte: majorité de femmes au plus bas de 1 1 échelle des salaires 
dans le secteur des services 36/. 

c) Les mir;re.tions et la situation et les possibilités socio-économiques 
des femmes 

34. Dans de nombreux pays en développement, les migrations motivées par la 
recherche d I emplois sont rraintenant un peu partout un phénomène qui accompagne le 
développement socio-économique, et qui a des incidences profondes sur les conditions 
de trav2il et d'existence des femmes. Les facteurs socio-économiques influent 
de façon différente selon le sexe des migrants. 

: i r;rntion vers les villes 

35. Dans 1.t:auc oup de pays en développement, les femmes sont plus nombreuses que 
les bar.mes à migrer vers les zones urbaines, et cela est particulièrement net 
en AmGrique latine et dans les Caraibes. Dans ces régions, les femmes qui quittent 
l a car,pagne sont généralement très jeunes ( 10 à 19 ans ), célibataires, et vont 
plutôt dans les grandes villes .JJ/. Ces mi gratior.s s ont imputables dans une 
larGe mesure à l'évolution de l'économie rurale, qui a peu à peu évincé les femmes 
des métiers de l 1 Rgriculture qui les faisaient vivre : avec le remembrement, la 
~.1é canisation et l'extension du salariat, les femmes participent moins aux acti vitês 
productives et sont de plus en plus tributaires des revenus peu sûrs des hommes. 
Par suite du phénomène général que constitue la stagnation ou la baisse du niveau 
de vie en zone rurale, trait commun à de nombreuses économies ayant une croissance 
de t:n"e capitaliste, les femmes ne trouvent plus à s'employer dans l'agriculture 
et elles ont moins de possibilités d'y gagner, ne fût-ce que de faibles revenus 38/. 

36/ Ulrike von Buchwald et Ingrid Palmer, op. cit., p. 27. 
37 / Nadia Youssef, Hayra Buvinic and Ar;se Kudak, Women in Migration : A Third 

HorldFocus (Hashington, D.C., International Center for Research on Wol"'.e:a, 1979). 

38/ Guy Standing, "Labour commitment, sexual dualism and industrialization in 
Jamaîca';, Document de travail No 64 sur la population et l'emploi (Genève, Bureau 
international du Travail, 1979). 

/ ... 
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36. D'un autre côté, l'urbanisation a un effet d' "attraction" et amène les fe:rmnes 
4:11 n'on! pas les moyens de survivre dans les zones rurales à partir pour la 
ville, ou elles peuvent trouver toutes sortes d'emplois. En Amérique latine, 
les quelques emplois qu'offre l'industrie étant aux mains des hommes les femmes . , 
!Il1grantes sont le plus souvent reléguées dans des secteurs où la productivité est 
faible et les salaires bas, comme les emplois de maison et autres services auprès 
de particuliers. 

37. Dans la plupart des pays africains, ce sont surtout des hommes qui quittent 
les zones rurales, à la recherche d'un travail salarié dans les zones urbaines 
ou dans les mines. Mais, dans certains pays, les femmes commencent aussi à 
partir. La misère de plus en plus grande des ruraux, en particulier des femmes 
veuve~ ou des divorcées ayant des personnes à charge, les lourds travaux agricoles 
dont les femmes sont chargées, et le fait qu'il reste très peu d'hommes en âge 
de se marier, puisqu'ils ont quitté le pays, tous ces éléments contribuent à 
inciter les femmes à quitter leur village. Aussi bien en Afrique de l'Est qu'en 
Afrique de l'Ouest, de nouveaux éléments semblent indiquer qu'il y a eu au cours 
des années 60 et 70 un accroissement marqué, tant en termes absolus qu'en termes 
relatifs, de la migration de femmes de plus de 45 ans, et surtout de plus de 
50 ans, vers les zo!les urbaines. Dans quelques pays d'Afrique (Kenya, Lesotho, 
Maroc, Rwanda) , il y a une majorité de femmes dans les groupes d'âge les plus 
jeunes (entre 15 et 19 ans) qui quittent les zones rurales, et l'on constate le 
~êEe phénomène en Libye dans tous les groupes d'âge 39/. 

38. En Asie, l'accroissement de la dPnsité de la main-d'oeuvre par r~)port à la 
superficie cultivable et la mécanisation de l'agriculture ont entr~înG une forte 
migration vers les zones urbaines de jeunes ruraux des deux sexes âgés de 
15 à 19 ans. Par contre~ dans la tranche d'âge de 25 à 34 ans, ce sont surtout 
les hommes qui quittent les campagnes 40/. Les Philippines sont le seul pays 
de la région où les femmes soient plus nombreuses que les hommes à quitter les 
zones rurales dans presque tous les eroupes d'âge. On a constaté récemment un 
fort accroissement du nombre de femmes qui émigrent vers d'autres villes de l'Asie 
du Sud-Est comme Surabaya et Bangkok et vers les centres industriels de Ifalaisie 41/. 

39/ Youssef, Buvinié and Kudak, op. cit., p. 16 à 18. 
40/ Données concernant les pays suivants : Bangladesh, Inde, Indonésie, 

i-lalaisie, Népal, Pakistan~ Philippines, République de Corée et Thaïlande (voir 
Youssef, BuviniC and Kudak; op. cit., p. 21. 

41/ Pour un examen critique de ce qui a été publié sur cette qu~stion, vo~r 
Nee:rna:-N. Thadani et Michael p. Todaro, "Female rn~ration in developine; countries 
a framework for analysis 11

, document :présenté à la réunion sur 1~ th!me ~es 
femmes dans les villes, organisée è l 'East-West Center d 'lfonolu.Lu (.t1awa1.) en 
mars 1979. 

/ ... 
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Alors qu'en Am~rique lati e 1 · 
~ - . / n ~ par exemp e, les nigrantes sont employées surtout dans 

le ~e;teur non org~nise ou a des travaux marginaux, c'est l'industrialisati on oui a 

a~~ir2 dava~tage de. f:inmes vers certaines villes d'Asie et en particulier ~ 

l i~~lant~tion de fi~iales d'entreprises industrielles et la création de zones 
de libre echan3e (voir plus haut par. 24 à 33). 

1--ii r:rati ons internati anales 

39. Contr~irem:n! à ce que l'on croit généralement, les femmes sont as sez 

no~breuscs a se Joindre seules aux misrations internationales de main-d'oeuvre 
'· 1 • / 1 

• 

encore qui soit frequent quelles accompagnent leurs familles et s'insèrent dans 

la population active une fois dans le pays d'accueil. Entre 1960 et 1974 , par 

exenple, sur les l 977 400 personnes qui ont émiGré aux Etats-Unis depuis -

l'l\..~~rique latine, 53 p. 100 étaient des femmes; sur les 933 800 personnes oui 

ont én!i13r& depuis l'Asie, 56 p. 100 étaient des femmes 
O 

et sur le~ ~ 

l 753 300 personnes qui ont émiGré à partir de l'Europe, 56 p. 100 éGalement étaient 

des fe~nes. En 1979, en Afrique , elles représentaient 43 p. 100 de tous l es 

6r.:1icrë.I1ts qui alle.ient s'installer dans un autre pays. En 1978, il y avait à 

~eu près 215 000 rniGrantes turques qui travaillaient à l'étranger. Les f emmes 

prédor:ri.nent écalement parmi les émigrants qui ont récemment quitté les Philippines , 

ln. Thaïlande et la I1alaisie. 

40. Dans les miGrations de main-d'oeuvre d'un pays vers un autre, les fel!l1:les sont 

souvent peu nonbreuses au début. Leur nombre s'accroît par la suite, qu'il s'agisse 

de fer.:r:es qui Smigrent d'elles-mêmes ou de dépendantes de travailleurs mierants; 

cepen~ent, il n'est pas rare que les pays d'accueil aient des politiques qui limitent 

expressément cette mic;ration. Les migrants qui vont chercher un emploi en Afrique 

du Sud sont dans leur écrasante majorité des hommes, qui sont engagés sur contrats 

} court terme, tandis que ce sont des familles qui émigrent en Zambie. Depuis 1976, 

plusieurs pays (Allemagne, République fédérale d', Autriche, Belr,ique, France, 

Pays-Bas, Suisse) découracent l'immigration de main-d'oeuvre étrangère et une grande 

partie des nouveaux immi~rants sont des personnes (surtout des femmes) à l a charge 

de travailleurs arrivés antérieurement. Comme il existe différents types de 

micrations internationales (saisonnière, tenporaire, permamente, etc.), il est 

difficile de définir de façon générale les caractéristiques socio-économiques des 

miGrantes. Dans l'ensemble, celles qui viennent du Moyen-Orient , d'Afrique du Nord, 

d'J\merique latine ou d'Asie se situent plutôt dans le groupe d'âce de 20 à 30 ans, 

et elles ont plus de qualifications que les femmes qui migrent à l'intérieur même 

d 'un :9ays 42/. 

Situation et possibilités socio-êccncmiques des few.mes migrantes 

41. Les femmes mierantes sont particulièrement défavorisées et tendent 

le ulus souvent à être reléeuées dans les emplois sans prestiee et mal rémunérés, 

où Îes nerspectives d'améliorer leur situation ou de s'insérer dans le marché orea­

nisé du~ tra;ail sont maieres ou inexistantes. Les er11ployées de maison se recrutent 

42/ Youssef, BuviniC and Kudak, op. cit., p. 43 à 46 et Tendances et caracté­

ristiaues des mir.:rations internationales depuis 1950 (publication des Nations Unies , 
-=-=~::.::.:~::.:::.._:=;~~:=.i.:~:..::'..::~:!::......:::.:C!..::..::::.;,..:=~===~..;:.:;;..c=.;;;._-=......__ 

numéro de vente : F.78.XIII.5). 

/ ... 
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parmi le vaste réservoir de main-d'oeuvre que constituent les femmes sans qualifi­
catio~s venues s'établir dans les villes. Pour l'Amérique latine, on possède à 
ce ~u9et des ~années particulièrement précises concernant les migrantes jeunes et 
arr1vees_depuis peu dans la zone métropolitaine des capitales. En 1970, à 
Buenos Aires, 51 p. 100 des migrantes arrivées récemment du Brésil et 62 p. 100 
de celles venues des pays voisins travaillaient comme domestiques. Dans les 
zones urbaines du Brésil, 57 p. 100 des migrantes actives sont employées de maison, 
à Bogota 61 p. 100 et à Lima 66 p. 100 43/. Cette corrélation entre la migration 
de main-d'oeuvre féminine et le servicedomestique se retrouve aussi bien dans 
d'autres régions, par exemple aux Philippines et à New Delhi. Mais en Asie, 
il Y a également des emplois ouverts aux femmes dans le secteur organisé, où l'on 
recrute de jeunes femmes célibataires c9mme manoeuvres dans les industries légères. 
En Afrique de l'Ouest, les migrantes ont tendance à se lancer dans le commerce 
en plus grand nombre que dans d'autres régions 44/. 

42. Les mi grations profitent davantage aux hommes qu'aux femmes. Celles-ci ont 
en général des métiers de moindre prestige et moins rémunérés, des horaires de 
travail plus longs et des conditions d'existence plus dures. Les pratiques 
discriminatoires affectent nécessairement les migrantes qui sont défavorisées au 
départ en ce qui concerne les possibilités, les catégories d'emploi et les 
conditions de travail qui leur sont offertes 45/. Parmi les migrantes qui 
travaillent au Brésil, les femmes qui ont uneinstruction primaire gagnent 
généralement la moitié de ce que gagnent les hommes ayant le même niveau 
d'instruction; chez ceux qui ont une instruction plus poussée, la disparité est 
encore plus grande. A Lima, le revenu moyen des mierantes est, là aussi, bien 
inférieur à celui de leurs homologues masculins, bjen que le niveau d'instruction 
soit plus élevé parmi les femmes 46/. Les migrantes sont s ouvent chef de famille 
et les difficultés de l'existenceen milieu urbain se font encore plus âprement 
sentir en ce qui les concerne. Les familles dont le chef est une femme sont 
plus pauvres que celles qui ont un homme à leur tête, mais lorsque cette femme est 
de plus une migrante, la pauvreté est alors plus grande que dans tous les autres 
cas. 

43. En partant, les hommes laissent derrière eux - principalement dans les régions 
rurales où ceux qui restent doivent pratiquer une agriculture de subsistance sur 
leur petite parcelle de terre, mais aussi dans les villes - un nombre de plus en 

43/ Elizabeth Jelin, "Mi13ration and labour force participation of Latin American 
Wome;-: the domestic servants in the cities", publié sous la direction de Wellesley 
Editori al Committee dans Women and National Development : The Complexity of Chan~e 
(Chicago, University of Chicago Press, 1977), p. 133. 

44/ Yous sef,Buvinié and Kudak, op. cit., p. 107. 

'!!5._/ Ibid.~ p. 110. 
46/ Leda Maria Fraenkel, Mario Duarte de Souza, Mary Garcia Castro, G. Potengy 

Graboisy et Eugeni~ Tucci Neto, nEmployment structure, incarne distri~ution and 
internal mi gration in Brazil" (Genève, Bureau international du Travi:il, 197~) et 
Peter S. K. Chi et Mark W. Bogan, "A study of migrants and return-nug:an~s in 
Peru" ( document présenté à la réunion annuelle de la Population Association of 
Arr.erica, tenue à New York en avril 1974). 

/ ... 



- 18 -

plus srand de personnes qui doivent assumer une charge encore plus lourde sur le 
p::.r;n de l'activité économique et qui disposent de moins de ressources nour subvenir 
à leurs besoins et a. ceux de leur famill~. Au Yémen par exemple, 30 p: 100 du 
nombre total des hcrr:rr.es économiquement actifs travaillent à l'étranger, et dans 
certains villaf,es, il n'y a pratiquement plus d'hommes actifs. Dans de nombreux 
pays africains, les hommes s'en vent travailler ailleurs pendant un certain nombre 
d'années~ revenant ùe temps à autre en vacances, avant que la retraite ne les 
ramène dans les régions rurales qu'ils avaient quittées, En Afrique du Sud, par 
exemple, en 1970, on comptait parmi les Africains nés à l'étranger 9 hommes pour 
une ferrur.e; il ~/ avait 420 000 mir;rants venus du Lesotho, du Mozambique, du Malawi, 
du Botswana et du Swaziland, auxquels il était interdit de se faire accompagner 
par leur famille. La micration des hommes constitue donc un facteur important dans 
l' augrr.entation du nombre des familles dont le chef est une femme, qui doivent faire 
face Q des tâches plus lourdes, avec une productivité plus faible et des conditions 
de vie qui se dégradent. C'est là un autre élément qui pousse les femmes à quitter 
les régions rurales. 

/ ... 



2. Tendances actuelles dans les pays dévelowés 

a) Tendances enregistrées dans les pays à économie planifiée 

44. Dans les pays à économie planifiée d'Europe orientale, la participation des 
femmes à la vie active a été fortement encouragée par la politique suivie en matière 
sociale de manière à répondre aux besoins de l'économie. De ce fait, les f emmes 
sont respensables de près de 80 p. 100 de l'augmentation de la main-d' oeuvre entre 
1950 et 1975. Dans certains pays, comme la République démocratique allemande et 
la Hongrie, toute l'augmentation de la main-d'oeuvre au cours de cette même période 
s'explique par l'emploi des femmes. Dans tous les pays à économie planifiée d'Europe, 
le taux de participation des femmes à l'économie est très élevé. En général, les 
femmes représentent près de la moitié de la population active, voire même plus de 
la moitié comme dans l'Union des Républiques socialistes soviétiques; on considère 
que le niveau maximum est maintenant atteint et que, dans le cas de l'URSS, cette 
proportion devrait baisser légèrement à mesure que se rétablit l'équilibre entre 
les sexes dans la population. 

45. Au cours des dernières décennies, le nombre des femmes dans 1 1 agriculture a 
fortement diminué en même temps que celui des travailleurs employés dans l'agriculture 
baissait par suite du développement économique général. En URSS, 63 p. 100 des 
femmes salariées travaillaient dans l'agriculture en 1950, mais 26 p. 100 seulement 
en 1970. Pour l'ensemble de l'Europe orientale, le pourcentage correspondant est 
tombé de 63 à 41 p. 100. Néanmoins les femmes ont conservé leur prédominance 
relative dans l'agriculture. Ainsi en URSS, bien que la main-d'oeuvre féminine de 
ce secteur ait considérablement diminué, les femmes représentaient encore 52 p. 100 
des salariés agricoles en 1970, contre 59 p. 100 en 1950. Pour l'Europe orientale, 
la proportion de femmes dans l'agriculture est passée de 50,4 à 53 p. 100 (A/33/238 
et Corr.l, par. 82). 

46. La participation accrue des femmes à la vie économique de ces pays présente 
des caractéristiques assez différentes par rapport aux autres pays développés; par 
exemple, on note une plus forte proportion de femmes dans la main-d'oeuvre 
industrielle sauf en Roumanie et en Pologne; en Tchécoslovaquie, en Hongrie et en 
URSS, près de 30 p. 100 des ouvriers sont des femmes. L'industrie chimique, 
l'industrie du verre et l'imprimerie, où les emplois étaient traditionnellement aux 
mains des hommes, se caractérisent désormais par une très nette prédominance féminine 
dans certains pays d'Europe orientale et en URSS. Un certain nombre de professions 
(peintres, métallurgistes, électriciens, etc.), dans lesquelles on ne trouve ailleurs 
que très peu de femmes, sont à prédominance féminine en Union soviétique. Il en va 
de même pour les emplois dans les industries de l'alimentation et des boissons, et 
surtout dans les industries du textile, de l'habillement et du cuir où l 1on note 
une concentration identique à celle constatée dans d'autres pays développés. 

47. Les politiques gouvernementales visant à encourager les femmes à participer 
à toute une série d'activités économiques ont eu aussi un autre effet : les femmes 
sont devenues "majoritaires" dans certaines des catégories professionnelles 
supérieures dans les domaines scientifique et médical. En URSS, 72 p. 100 des 
médecins sont des femmes, lesquelles sont aussi très largement représentées parmi 
les scientifiques et les ingénieurs. Dans ce même groupe de pays, les femme~ . 
commencent à occuper des emplois traditionnellement réservés aux hommes aussi bien 
dans les catégories professionnelles supérieures que dans les rangs des ouvriers 
moins qualifiés. 

J . .. 
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48. Mis à part ces différence_s, la grande majorité des femmes occupent 
c~-. s ,-.~:~~oj_ s t r :_,_,cli t ionnelle!"lcnt ;; f eri,i nins; dans l e s ecteur o.es services (nersonnel 
y · ~-: Y , , _ i! :t.C:-.1; :- er~onncl cnsei e;nent non univcrsi t o.irc, vendeus es~ employée~ de 
h;ff -".U et e~l:!ÜOy -c: cs de services divers) . D'une f e.çon r:é·n2r al e , dans tous l es 
::- ect çurs les fer.,r.1~s occu.:pent ) ):lour l ri. plu2)2rt ; des em;i loi s 2, pr eè.ominance 
:-_ .. ":-- :.~~- n -:: .. 

' 9 . Cette sécrégation de la main-d'oeuvre est l'un des fact eurs qui expliquent les 
;lis pari tés de salaires entre les femmes et les hommes dans certains pays d'Europe 
orientale. Ainsi, par exemple, en Tchécoslovaquie, les·salaires féminins dans 
l 'industrie équivalaient à 65 p. 100 des salaires masculins en 1975. Selon le 
: •.i.nistre du travail et des affaires sociales, ces écarts sont imputables, pour les 
ù•,u.x tiers, à la répartition des hommes et des femmes l)ar branche industrielle et 
2 la structure des qualifications des hommes et des fe~mes dans ces branches ~ pour 
-'-1 à 19 p. 100 à l'âge (il s'agit dans ce cas de femmes d'un certain âge qui se 
sont mises à travailler sans aucune qualification) et pour 7 à 8 p. 100 aux 
différences de temps de travail entre hommes et femmes. Comme dans tous les autres 
pays, les secteurs à prédominance masculine pratiquent de meilleurs salaires que 
ceux à prédominance féminine: dans le commerce de détail et la restauration, les 
services de santé et l'enseignement, l es salaires sont inférieurs à ceux pratiqués 
J ans l'industrie des combustibles, la métallurgie et les chemins de fer. En URSS, 
duns une même branche industrielle (construction mécanique ou industrie alimentaire) 
la proportion de femmes dans les emplois les moins qualifiés est supérieure à celle 
ùes hoir.mes . 

50. Lorsque des données ont pu être recueillies , l'Organisation international e du 
Tr avail (OIT) estime que les salaires mensuels des femmes, dans tous l es secteurs 
de l'économie, représentent en moyenne 69,4 p. 100 des salaires masculins en 
Tchécoslovaquie (1977), de 61 à 65 p. 100 en Hongrie (1974-1976) et 69,7 p. 100 
en Pologne (1973). De 1972 à 1977, l'écart des salaires s' est très légèrement r étréci 
dans l' i ndustrie en Hongrie, mais la situation est restée la même en Tchécoslova~uie. 

b) Tendances observées dans les pays développés à économie de marché 

'51. Dans les pa~rs développés, la période de 1 1 après-guerre s'est surtout caractérisée 
1; a r une croissance économique rapide et des offres d I emploi de plus en plus nombreuses ; 
l es taux de participation des hommes ont baissé dans la plupart des pa~rs, et l es 
femmes sont, pour une large part, responsables de l'augmentation de la main-d' oeuvre. 
:En Améric:ne du Nord (Etats-Unis et Canada), près de 60 p. 100 de l'augmentation de 
]a main-d'oeuvre entre 1950 et 1975 est due à l'entrée des femmes dans l a vie active; 
dans la plupart des pays à économie de marché européens 47/, ce chiffre est supérieur 
à 50 Il. 100 et, dans certains cas, la quasi-totalité de l ' augmentati on de l a ri.2.in-
ü 'oe uvre entr2 1950 et 197'.:i est due à un accroi ssement de l ' e:npl oi des femmes 48/ . 
:-~n 1975 ,. l es fe r:rr:.es re:prêsent ai ent dans ces pavs entre l e tiers et 40 p . 100 de la 
s ai n-à ' oeuvre . D ' ::.urès les données tirées des rénonses des gouvcr nen:ents au quest ion­
J.'.';.1.re et den docune~t s du DIT, l a partici1_)ation d~s femmes à l' acti vit é économique 
·i:'.ns 11.::s pays ë.évelop;1és à êconor.:i e de mar ché a pr ogres sé depui s 1975 > et ce mouvement 

47/ A l'exception de la France, du Luxembourg, des Pays-Bas , de l a République 
~édérale d'Allemagne et de la Suisse. 

48/ C'est l e ca s par exemple de la Norvège, du Royaume-Uni de Grande- Br etagne 
et d'Irlande du Nord et de l a Suède. ; ... 



- 21 -

t evr ai t se :9::,ursui vre au cours du dernier quart de· siècle, mal gré une bai s se 8énêrale 
é:.u t,3.ux d 'act ivité pour les ~r ou:9es d' â,se de 14 à 20 ans et de E15 ans et plus. Si 
les t ,2ncbnces r écentes se J'laintiennent, 1 1 augmentation du taux de parti·ci1Jation de s 
f e,;!'.":::s se r a surtout imputable à une uartièi-pati on accrue des femmes mariées à la 
vi e 8.ct i ve , not amment ~~elle s âgée s d~ 25 à 44 ans. 

52. A mesure que diminuait l'importance relative de la main-d'oeuvre agricole au 
cours des dernières décennies, la participation des femmes à ce secteur baissait 
régulièrement et, à l'échelle mondiale, elle est actuellement assez faible. Selon 
des projections du BIT, moins de cinq femmes actives sur cent travailleront dans ce 
secteur à la fin de ce siècle. Néanmoins, la modernisation de l'agriculture n'a pas 
nécessairement éliminé totalement les femmes des emplois agricoles. Au cours des 
20 dernières années, la diminution de la main-d'oeuvre agricole s'est accompagnée, 
en Amérique du Nord ainsi que dans la plupart des pa~rs d'Europe occidentale, d I une 
augmentation du nombre des femmes employées dans l'agriculture (A/33/238 et Corr.l, 
par. 77), L'accroissement du pourcentage de femmes travaillant dans l'agriculture 
par rapport aux hommes résulte surtout, semble-t-il, d'une modification de la 
division du travail selon le sexe dans les exploitations de type familial. Dans 
les pays développés à économie de marché, le grande majorité (80 p. 100 environ ou 
~ême plus) des femmes qui travaillent dans l'agriculture le font dans une exploitation 
familiale. Certaines des exploitations étant trop petites pour permettre des 
conditions de vie décentes, les hommes sont obligés de travailler dans d'autres 
secteurs; dans ce cas, ce sont les femmes qui assument la majeure partie des responsa­
bilités de l'exploitation et qui de plus en plus se chargent des travaux agricoles 

. , par. 80). 

53. Dans presque tous les pa:,rs à économie de marché, la proportion de femmes dans 
le secteur manufacturier est en diminution et la Grande majorité d'entre elles sont 
C:?"'"loyèes d "'.ns l e s ecteur des s ::: r ric 2s - -,·- rfo::. s 2 :1 ·- Jus 0 r: .n0. n o7.)E' : r: ._1.:.: l :.:: s :ior!JY!.C:S, 

= !1 l.',ê,.,c t emr,s, le nombre ùe f 2r,œ1es tra.;,,a:illant ,1 tE-~ps parti ,=l a au:::œëntê . J'.n 1977 ; 
l e Canada et les Etats-Unis d'Am~rique ont indiqué qu'un peu plus de 25 p. 100 des 
femmes économiquenent actives travaillaient à temps partiel ~ ce pourcentar,e 
était de 28 p. 100 en Républi~ue fédérale d'Allemagne~ de 44 p. 100 en Suède, 
de 46 p. 100 au Danemark et de 52 p. 100 en Norvè~e ~ dans ce dernier pays , l'augmen­
tation du nombre de femmes actives ces dernières années est attribuée uniquement à 
l 1 extension prise par le travail à temps partiel. La p lupart des femmes qui 
travaillent à temns nartiel sont mariées : dans les pays de la Communauté économique 
européenne, les f~mm~s mariées reorésentaient 85 p. 100 de la totalité des fe,mnes 
travaillant à temps partiel. Les - emplois à temps partiel ont tendance .}. confiner les 
fe r:J1IJ.es dans certaines professions , souvent dans cl.8s emplois subalternes et peu payés, 
renforçant de ce fait la ségrégation de l a main-d 1 oeuvre. 

54. La participation accrue des femmes au monde du travail n'a pas sensible~ent 
élar~i l'éventail des possibilités d'emploi qui leur sont offertes; dans tous les b ,, ,, f . pays développés, les hommes et les femmes exercent encore en c;eneral des pro essio~s 
différentes et les femmes ont en outre un choix de postes (pour la plupart peu payes 
et subalternes) plus étroit que les hommes. Par exemple, le Séminaire sur l e rôle de 
l a femme dans l'évolution économique de la région de l a CEE, retenant les cat ~-
cories professionnelles suivantes : infirmiers, infirmières , sages-femmes et. a1;1tre 
personnel paramédical; personnel enseignant non universitaire; personnel adm1nis- . 
tratif, emDloyés de commerce et ensemble des personnels divers du secteur des seririces 
(serveurs, - coiffeurs, domestiques, etc.) , a indiqué que, pour les Etats r.1embres de 
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l ·· Cœ:~·.,iss i on t cono1:'iQ,ue pour 1 ;?'.uro:?e (CEE ) , il n 1y a dans ces ,rofess i ons que 
~') :. 1r. ,0 de l e. nonula.tion active mas culine contre 60 :n• 100 de l [l, :oouulation 2-ctiv:: 
i' f :-. i:: i ne: . L.: :;:,ourr:!e!'ltage d'hommes exerçant ces professions est de 16 n. 100 en 
Finlande et en Suède et peut atteindre jusqu'à 26 p. 100 (Et ats-Unis d'Améri que) . 
En ïJorvè\se et aux Pays-Bas, c'est environ 80 p. 100 de la population act ive f éminine 
~ui exercent ces professions. 

55. Bi en qu'il y ait encore une nette différenciation entre profess i ons masculines 
et professions féminines, il est important de noter que le groupe des professions 
.:i :?r&dor.iinance féminine n I est pas le même dans tous les pays . Mis à part les emplois 
"traditionnellement féminins", qui persistent en tant que tels dans tous les pays 
(infi r J;;ières, enseic;nantes, employées de bureau, vendeuses , employées de services 
divers, travailleuses des industries du textile et de l'habillement), l es professions 
dans l es industries du cuir, du papier et du caoutchouc sont à pr édominance féminine 
dans un certain nombre de pays. En Finlande et dans les pa;:,rs d I Europe méridional e, 
de :.iê□e qu I en E:.:.rope orientale et en Union soviétique, les femmes 1 1 emportent nurnê­
riquer:.ent dans les industries de 1 1 alimentation et des boissons. 

56. Dien que le droit des travailleuses à l'égalité de rémunération soit génêra­
l c~ent r econnu dans son principe, les femmes continuent à être moins payées que l es 
hor:-.r::es . Dans sept pays développés pour lesquels on dispose de données 49/, l a 
proportion de la rémunération mensuelle des femmes par rapport à celle des hommes 
va ùe Go p. 100 aux Etats-Unis à 70 p. 100 en Autriche. En Europe occi dentale , 
dëns toute la branche des industries manufacturières, le salaire horaire brut 
r.;o:rcn des fer:-J!;les a :pratiquement rattrapé celui des hommes dans trois pa~'s : la Suède, 
l e Daner.,ark et les Pays-Bas, puisqu'il équivaut respectivement à 87 ,4, 86 , 5 et 
80 ,3 p. 100 du salaire masculin. Dans cinq pa;,rs, l'écart est le suivant (par ordre 
dé croi ssant) : i!orvèce : 79,8 p. 100 , France : 75,8 p. 100 , Finlande : 74,2 p. 100, 
Rép:iblique fédérale d'Allemac;ne: 72,3 p. 100 et Royaume-Uni : 70 ,8 p. 100. Les 
fe r::..";".e s travaillant dans cette branche gagnent un peu n:oins des cleui ti ers de ce çue 
-::::.,: r:~r:t leurs colli\::ies masculins en Irlande et au Luxen1bourr. et un neu TJlus 1es 
:~ •-·1, :·: tie:rs er, Suisse 50/. 

57 , D:::.ns le secteur de 1:inèustrie, les données indiquent que l 'écart moyen de 
r êr:!unf r2.tion entre la main-d'oeuvre féminine et la main-d'oeuvre mas culine a 
s-:nsibl e!r..::nt diminué dans l es années 70. C' est ~.v. Ro;r "ur1e- TJni; ':U X P~~rs -B"s, en 
::: :.=;li e:. e:a Fi:ücJ.nèJ: et en 8u2de q_uc 1 ;écart moyen a le plus di ninue. Le S~rüna.ire 
de l a CEE attribue ces changements à des politiques Gouvernementales énergiques pour 
apDliquer la 1é~islation sur l'égalité des salaires et promouvoir des possibilités 
dî ~rr:olois pour les femme s. Plus important encore, lt: Séminaire souligne ciu' "il 
n'existe pas d'éléments prouvant que la majoration de la r émunération féminine par 
r anport à~ celle de l 1homme se soit traduite, dans les pa;,'S où elle a été enregistrée , 
Pa~- une r éduction générale de l'emploi des femmes par rapport à celui des hommes. 
Le pourcentaGe des femmes dans la population active a au[menté au cours des années 70 
dans les pa"s de la région et, fait curieux, il a été plus élevé dans des pa:rs comme 

., ' • ' , ,.. t bl l a Finlande, l'Italie, les Pays-Bas, la Suede et le Royaume-Uni ou 1 ecar sem e 
avoir le plus diminué". 

49/ Autriche, Danemark, Etats-TTnis, France, Norvège, Royaume-Uni de 
Grancle- I:: retagne et d 'Irl:rncle du Hord et Suisse. 

50/ Annuaire des statistiques fü.1. travail, 1978 (Genève, Bureau international du 
TravaiJ, 1978 ), tableau 17 A et B. (Les données portent sur l' année 1977.) 
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58. le fait que les salaires mo:,,rens des femmes se situent au bas de l'échelle des 
salaires s'explique par plusieurs facteurs. Tout d 1 abord, bien que les statistiques 
sur les écarts de rémunération entre les hoI!Jilles et les femmes dans les différents 
secteurs et professions soient très incomplètes, les statistiques de 1 10IT donnent 
à penser que, dans de nombreux pays industrialisés, pour un travail égal les femmes 
continuent à gagner moins que les hommes 51/. En outre, une proportion élevée de 
::'er,nes travaillent dans les secteurs tradi tionnellern.ent les moins bien nayés: dans 
ceux où elles sont en moindre nombre, elles débutent en général tout au bas de 
l'échelle des rémunérations. Une assez forte proportion de femmes sont employées 
dans de petites entreprises, peut-être parce qu'elles souhaitent travailler près 
de leur logement. Les femmes sont, en moyenne, moins ~ualifiées que les hommes et 
plus jeunes. Elles ne font pas d'heures supplémentaires, ou très peu, alors que, 
dans certains secteurs, cela permet d'augmenter considérablement les salaires. 
Elles ne bénéficient guère de primes d'ancienneté et ont moins de chance de promotion 
que les hommes car leur carrière est interrompue plus souvent. Enfin, des modes 
de rémunération différents, des définitions variables des attributions ainsi que 
la ségrégation dans l'emploi servent souvent à masquer la discrimination en matière 
de salaires 52/. 

51/ Renseignements tirés d'une enquête menée par le BIT en octobre 1976; voir 
Bulletin des statistiques du travail, deuxième trimestre 1977. 

• • 1 du Travai'l, Participation des femmes à l'aetivité 52/ Organisation internationa e 
économique dans les pays européens à économie de marché, BIT/W2, 1979, P· 19 du 
texte anglais. 
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Effet de la récente en.se économig,J.e sur 1 1 emploi des femmes 

59 • ~ 1 
c::-:pansion économiQue lente et fluctuante de la plupart des pays à économie de 

l'.!-:2rche ont, co~c ces dernières années, rendu encore plus manifestes les problèmes 
d~ structu:e f~ndame~taux q1:1i af;ectent le bien-être économique de la femÎne. La 
:. ·.: cen!e en.se 2conom1quc qui a scvi dans presque tous les pays inclustrialisés a 
enor:.:(.;sEcnt affecté le marche du travail. Le chôma"'e dans les pays develonp~s à ,, • d ,, ' ,, o - ~ econor;ne e marche s est o.c;grave, le taux de chômae;e passant de 2 p. 100 de la 
!)Opulntion active en 1970 .î près de 5 p. 100 en 1975 1976 et 1977-~ Ce taux a varie 
.._ l '. t" • , 
,~ - 2~ c:neur è.u croupe de pays en question entre 2 p. 100 au Japon, en Norvège et 
en 81:lede et ?lus. d~ I ~- 100. au Can;d~, en :Sspar;ne et aux Etats-Unis 'iJ/. Comme la. 
:,"epr::sc de l' acti v1 te econonuque a ete lente et inéGale, le chômage reste très 
~levc dwis la plupart des p3ys développ(s. 

~O. Les faits montrent que dans les pays développés à économie de marché, les femmes 
ser.iblent avoir, plus que les hommes, ressenti les effets du récent ralentissement 
des P.ffa.ir€'s sur l'emploi. On ne dispose pas, pour 1 1 ensemble des pays à économie 
r1-e marché, de données sur le chônac;e par sexe, âge, compétences, occupation et 
secteur économique. Celles que l'on a recueillies montrent néanmoins que le nombre 
des tro.ve.illeuses inscrites au chÔmaGe s'est accru depuis quelques années, parfois 
r:1ênc dans les pays où le chÔna{5e est en recul. En République fédérale d'Allemagne, 
le no!!lbre des ho!Il!!les au chÔmê.ge 2. diminué de 133 700 entre 1975 et 1978 mais celui 
des fe;:;:mes priv2es de leur emploi s'est accru de 52 500 dans le même temps. 

61. En République fédérale d'Allemacne, en Autriche, en Belgique et en France, 
))lus de le. noiti;__: des travailleurs inscrits au chôma~e en 1978 étaient des femmes. 
13. :;:,ro:portion des feIJ'\mes dans le nombre total des sans-emploi était de :nlus d'un 
tiers en Finlande, en Grèce, en Ite,lie, en Iforvège, aux Pays-Bas, au Portu~al, en 
Suède et en Suisse alors qu'elle était de moins d'un quart en Espagne et au 
Hoyaume-Uni. 

62. Et2nt donné que dans les pays européens à économie de marché, les femmes sont 
loin de constituer la maj ori tê de la ma,in-d' oeuvre ne.ti anale, ces chiffres prouvent 
que les taux de chômage chez les femmes (pourcentage des femmes au chômage par 
rapport i: l'ensemble de la m.ain-d' oeuvre féminine) sont plus élevés ( et parfois 
beaucour., ulus) oue chez les hommes dans plusieurs de ces pays. L'écart le plus 
m2.rau6 -~ ~tê noté en BelGique: en 1977, 17, 3 p. 100 en moyenne de la main-d'oeuvre 
fGninine étd t au chÔmaGe alors que 6 p. 100 seulement de la main-d I oeuvre 
masculine se trouvait dans la même situation. En mai 1978, ces taux sont passés 
resnective~ent à 18,7 p. 100 et 6,2 p. 100, en 1974, cependant ils avaient été bien 
plu; bas : 6,4 et 2,8 p. 100. Le pourcentage des chômeuses était également plus 
élevé oue celui des chômeurs en Autriche~ aux Etats-Unis, en France et en Suède. 
On a é~alement établi qu 1 au cours de la récente crise économique, les probabilités 

A • t 'A t 1 A d'Aa de rester au chomage augmentai en avec 1 age e que, pour e meme groupe • r.:;e, 
ces probabilités éto.ient plus élevées pour les femmes que pour les hommes en France, 
aux Pavs-Bas) au Royaume-Uni et en République fédérale d 'Allemae-;ne. Par exem:9le, au 
Royaum~-Uni, 23 :9. 100 des hommes âgés de 20 à 24 ans au chômae;e depuis six mois eu 
maximum en janvier 1977 étaient encore au chôr,iage en juillet 1977, contre 27 P· 100 
des fe:rJnes appartenant au même groupe d I âr~e: pour les hommes et les femmes âgés de 
40 ~ 44 ans, ces ~ourcentages étaient respectivement de 31 et 35 p. 100 54/. 

53/ Ranport sur la situ~tion sociale dans le monde, 1978 (publication des 
Eations Unies, numéro de vente: F.79.rv.1), chap. I, P· 14. 

(Voir note 2-!!_/ page suivante) 
/ ... 
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63. Pour comprendre l 1 effet de la récession sur la situation des femmes cherchant 
un e;nploi, il Y a lieu de tenir compte d'un élément important, à savoir la nature 
des débouchés qui s'offrent aux femmes qui sont , plus que les hommes, concentrées 
dans un petit nombre d'industries et une gamme étroite de métiers. Faits piquants> 
au début de la récession, les femmes ont été en quelque sorte protégées par la 
ségrégation sévissant dans l'emploi car elles étaient fortement concentrées dans 
des activités tertiaires, moins touchées ~ue l 1 industrie. Les industries de 
production et les métiers manuels dans lesquels les femmes étaient relativement 
peu représentées ont été les premièrs touchés. Hais lcrsquc lo, crise s I est 
généralisée et aggravée et qu'elle a affecté les industries légères et le secteur 
des services, les femmes sont devenues plus exposées au chômage. Nombre d'entre 
elles occupaient les emplois peu spécialisés et/ou à temps partiel qui ont été 
parmi les premiers à souffrir du ralentissement de la production. Dans de 
nombreux cas, les femmes ont été désavantagées par le système de l 1 ancienneté en 
vertu duquel la dernière ~ersonne embauchée est la première à être mise à pied. 
Une fois inscrites au chômage, il leur a été plus difficile qu'aux hommes de 
trouver du travail car la gamme des emplois auxquels elles pouvaient prétendre 
était limitée en raison de leur formation antérieure et de leur degré 
d'instruction '22._/. 

64. Par exemple, en Belgique, les hommes aussi bien que les femmes ont connu une 
vive aggravation du chômage pendant la récession (approximativement de la mi-1974 
à la mi-1975) , le taux de chômage des femmes ayant grimpé de 6 ;;;, 9, 9 p. 100 et 
celui des hommes de 2,4 à 4 , 4 p. 100. Avec la reprise, le nombre des chômeurs 
a commencé à diminuer à la fin de 1975 mais le taux de chômage des fe!11.Illes a 
continué à s'accroître régulièrement, atteignant 14 p. 100 au milieu de l'année 
1976 contre 5,1 p. 100 pour les hommes. La récession a fortement réduit l'emploi 
des jeunes sans ancienneté ni expérience; en chiffres absolus, l'accroissement 
du chômage a été plus prononcé pour les jeunes femmes que pour leurs homologues 
masculins 56/. Dans les pays développés à économie de marché, le nombre des 
jeunes femmes en chômage a doublé pendant la période 1970-1976 tandis que celui 
des jeunes hommes, dans le même cas, n'a augmenté que de 84 p. 100 57/. 

65. La récente détérioration de l'activité économique a coïncidé avec une période 
au cours de laquelle les femmes ont été plus nombreuses à participer à la vie 
active. Cette tendance qui a commencé à se manifester il y a une dizaine d'années 
dans la plupart des pays, s 1est accélérée vers le début des années 70, en raison, 
dans une large mesure, de l'expansion des possibilités d'emploi et de l'évolution 
de l'attitude de la société à l 1 égard des femmes au travail, évolution qui a été 
encouragée par une législation favorable et des mesures de soutien. Mais, alors que 

~'.. .: .. E s l e s "')rG c tè.c:c_-'.:,cs crj_ses :'~cor1o~~~if!l1cs l es fe:;rr1r:i.2~> cor.s ti·~.lv-:.i:::r::t le-'.. n e .. j orit -~ c~.~_:s 
;,travailleurs a.6cours,r,fs .. - ceux qui ? r enonç ant ;:,, se r:1 P. ttrc en quëte d ' emploi, 
quittent les rangs de ln. main-d'oeuvre-:. elles ont, lors de la récente crise, 
continué a chercher du travail malgré des taux de chômage exceptionnellement élevés. 

54/ Organisation internationale du Travail, La participation des femmes aux 
activités économiques des pays européens à économie de marché (ILO/U.2/1979). Voir 
tSgalement, Orc;anisation internationale du Travail, Growth . Structural Changes and 
HanpmTer Policy ,, the Chrùlenge of the 1980s (Genève , Bureau international du 
Travail, 1979) , p. 35. 

' 22/ Di e.ne Herneke, le ralentissement é conomique et les nossibilit és cl_ 'e:errloi 
des femmes, Revue internationale du travail, vol. 117, No 1 (janvier-février 1978), 
:o. 56. 

(Voir notes 56 et 57 page suivante) / ... 
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Cette nouvel~e tendance traduit, semble-t-il, un changement dans la position des 
f~~cs "~u, sein de la_population_ active. ~u lieu de remplir l e rôle d 1une "armée de 
res~rv~ a laquelle i~ est possible de faire appel en cas de pénurie de main-d 1oeuvrc 
?t q.u(: l'on _:.ncut (;nsui te. c1.é!·•'. obiliscr en uér.iode de forte cx,Y,ncion , cll~s for,t 1'-rt:i.c. 
2 : 1~~ ;:,-:·~:rt.: c..c. L ... ;,, c. .SSl: ln .. s -~r .. ,,h -,:~11:,urs ,.;uxquels un2 d ~0)E:nèLi:~nce c:coissante à •• 
l'ehard d'une source de revenus indé~endante fait un devoir ou une obligation de 
chercher un emploi. Cette forte parti ci pat ion des femmes à la main-d'oeuvre 
:;>eut sans doute être attribuée à plusieur~ facteurs 5Ü/, notamment à la pression à 
la baisse, que 1 1 inflation et la récession actuelles ~xercent sür le revenu réel. 
Pour de norr.breux m:S nages, une deuxième source de revenus devient d'autant plus 
nécessaire que le soutien de famille masculin est menacé· él.e chôma~e. La parti­
cip2.tion de la femme est é3alement encouragée par le double fait que les systèmes 
d'inùeLnisation du chômage ont été améliorés et que le chômage est maintenant 
cons id~ré comHe moins déshonorant ; la prolongation de la période pendant laquelle 
les :,.llocations de chômage sont versées a pour effet de maintenir plus longtemps 
au sein de la population active les personnes qui, autrement, s'en seraient 
retir~es. 

66. Enfin, il est certain que les femmes ont adopté une nouvelle attitude à l'égard 
du travail rémunéré : elles le considèrent de plus en plus comme un aspect 
"norr:ml" de l'existence. La femme tient de plus en plus fortement à être présente 
sur le ~arché du travail même en période de chômage élevé. 

67. Avec la récession qui a sévi dans les pays industrialisés, le plafonnement 
des cours des principaux produits de base, l'inflation internationale et l 'insta­
bilité des taux de change, l'année 1974 a marqué un tournant pour l'économie des 
pays en développement tant au niveau des résultats obtenus que des perspectives. 
Pour l'ensemble des pays en développement, le taux de croissance annuel moyen du 
uroduit intérieur brut est tombé de 6,2 en 1965 à 4,9 en 1974. C1 est l'Afrique 
;ubsaharienne qui a été la plus touchée (le taux de croissance moyen est tombé de 
5,9 à 1,6 p. 100); le développenent des pays d'Amérique latine et des Antilles a 
ét2 éGalement ralenti (le taux de croissance moyen est passé de 6,5 à 4 p. 100) 2l_/. 
Le fléchissement de la croissance économique a manifestement affecté la création 
d'emploi dans les pays en développement. Ainsi que la Commission économiQue pour 
l'Afrique l'a fait observer, "malgré la nature fragmentaire des renseignements 
dont on dispose, il ne fait aucun doute que les problèmes entraînés par le chômage, 
le sous-enploi et la pauvreté de la masse de la population ont pris des proportions 
:_,lus sérieuses au cours des récentes années 11 60/. 

56_/ Ibid., p. 46. 

57/ Hans Galis "Youth Unemployment in Industrialised Market Economy Countries", 
IL0 Working Paper E:MP 47-r (HP.I). Les expressions ;'jeunes femmes" et "jeunes 
hor.imes" désignent ici les moins de 25 ans. 

58/ Micho.el Deppler et Klaus Regling, 11Labor market developments in the major 
indus trial countries", Finance 9.nd Developnent, oars 1979, p. 24 et 25, 

59/ Banque nondiale, Rapport sur le développement dans le monde, 1979, 
p. 11 à 16. 

60/ Etude des conditions economiques et sociales en Afrique, 1976 (E/cr-r.14/654), 
(Partie I), p. 97. 
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68. Cort"ins secteurs écononiqucs et cles brnnches inrlustrielles telles que les 
in 1ustri0s t extiles, qui ont ù.c tout te~1ps con:pté d.e s fcrrr2cs p '."'rrà leurs -s2lnriGs t ,.t,. t· ., / , on c e po,r ic~ier cnent touches p o.r lo, crise écononiquc ou p2--r les politiques 
'.èUXqu2lles l e, rccession a ùonnG nc,isse,nce . Dans son ro,pport sur 1 1 cxe.ri.en des 
pro ,'.!;r~s rG :::.lisés c1:::ns l I n.pplice.tion de l o. Stro..t6gic int~~nc..tiono,le clu Jéveloppencnt, 
l e 13ecréit e.ire gfnêr :::,l e.. f ,:,i t observer que "1 1 intensific3tion du protectionnisi'lC 
:~~.ns l es p:-,,ys é'.Svcüoppés o., 0.ffecté un ccrto..in nombre de secteurs c1ont ceux des 
textiles et ~e le, chnussure. Les textiles ont particulièrement ressenti les 
effets c.."'cc s rcstri ctions commercio..les inposées pnr les pe.ys ùéveloppês à économie 
::'.c ,nrch&" (F, /AC.54/22 et Corr.l, sect. II, p. 9). 

69. Les rêsulto..ts enregistrés dans l'agriculture par les p~ys en développement 
t • ,. ,.1,. t. 1. ' ,, · se son , eux aussi, r evc es pc.r 1.cu 1.erement decevnnts; le t ~ux moyen de croissence 

~nnuel de ln production agricole au cours des années 1970-1977 s'est élevé à 
2,G p. 100 pour l'ensenble cles po..ys en développement, soit une croissance inférieure 
à celle qui a été enregistrée pendant les nnnées 60 (2 ,9 p. 100). Etont donné que 
1~ populo.,tion a augmenté au t aux moyen de 2,5 p. 100, il est éviùent que la 
proQuction agricole a tout juste accompagné l'accroissement démographique. 
D::-.ns l ei. plupc,rt des p'.lys en r.1éveloppement durant la. décennie, ce phénoaène a 
entrnîné une dii,ri.nution de l o. proc1.uction alimentaire, qui aura forcément des effets 
p~rticulièrement néeatifs sur la situation sociale et nutritionnelle des fer.Jmes 
et des f~~illes ainsi que sur les possibilités économiques qui leur sont offertes, 
d211s les rê3ions où l'agriculture constitue l n principale occupation économique des 
femr1es. Ceci es t particulièrement vrai pour l'a~riculture de subsistance, secteur 
où les femmes sont concentrées et où, par contraste avec le secteur de l'expor­
tation, l'effet des mesures spéciales tenŒant à encouraGer le développement s'est 
f Git le moins sentir. 

4. Les femmes et le syndicalisme 

70. En d6pi t cle l'augmentation importante du nombre c1.e f emmes exerçant des emplois 
r ~dunGr és , le nombre globo.l de femmes syndiquées est extrêmement f aible tant dans 
les pays en développement que fü:ms les pnys développés, ce qui a sans aucun cloute 
contribué à confiner les travailleuses dans des emplois llléll rémunérés et 
subalternes ainsi qu'à rendre leur position sur le marché du travail très 
vulnêr nble. Aux Etats-Unis d 'Amérique, par exemple, bien que le pourcentaee de 
fe~mes Qans les syndicats ait légèrement augmenté penùant l'après-guerre (passant 
Qe 18 p. 100 en 1952 à 20 p. 100 en 1976), il a été loin de suivre la croissance 
r a~ i ~e du pourcentage de femmes dans la population active, qui e~t,.po.ss6_de .. ,. 
31 à 41 p. 100 pendant la même période. A l'exception d~s ~ays a econoIDle plan1f1ee, 
dans lesquels presque toutes les travailleuses_so~t syndiquees, d~ns

1
la plupart des 

pays développés, le pourcentage de femmes syndiquees par rapport al ensemb~e / 
fe la nopul3tion active féminine est inférieur au pourcentage d'hommes syndiques. 
D3Ils l~s- neuf pays développés à économie de marché qui ont fourni des re~s ei­
gnements sur ce sujet, le pourcentaee de femmes occupant de haut~s fonctions 
dans les syndicats vari ait entre O et 21 p. 100 61/. Dans les six pays en 

61/ Autriche, 4,8 p. 100 (1978); Belgique, 4 p. 100 (1978); C~ada, 14 P· lOO 
(1978); Finlande, 9 p. 100 (1975); Islande, 21 p. 100 (1978); Norve~e, 5,9 P· 100 
(1975) ; Suède, op. 100; Royaume-Uni, 4,9 p. 100 (1978); Nouvelle-Zelande, 
4, 6 p. 100 (1978). / ... 
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J.éveloppement fournissant des renseic;nemcnts, ce pourcent.'.:',ge vari ait entre o ,05 et 

1~ p. 100 62/. A~ postes èe ùirection , la proportion de femmes est f aible, 

L,2r:1: tbns les.,. syndica~s ùes professions où elles sont largement représentées. 

La Louv.:::lle-Zcl rm de sic;nale qu I une enquête sur les syndicats de 11 industries dont 

plus è.e le;. moiti~ ùes membres sont des femmes a révélé que 6 p. 100 s eulement 

è.0s respons?.bles et 9 p. 100 <les clélégués locaux étaient cles femmes. 

71. L::>. sous-repr.Ssent2.tion cles femmes dans les syndicats explique en esrande partie 

le fait qu'elles soient concentrées clans les secteurs non ore;anisés de l 'êconomie . 

DQnS certo.ins p2ys~ il est arriv~ que, redoutant la concurrence des femmes sur le 

r~cTchC du travail, les travcilleurs décident eux-mêmes de limiter l'accès des 

i\~m!:,cs à. cert~ins emplois et/ou aux syndicats. Aux Etats-Unis, par exemple, où 

les chefs synùico.listes sont choisis po,rmi les travailleurs qualifiés, ceux-ci 

ont rGussi d fixer pour les emplois qualifiés des conditions d'admission impossibles 

:; re?,1plir p::!.r les femmes (licences, droits d'inscription, apprentissage prolongé ) 

en n~ ~oci ::.nt cli r e cte:nent les conùi ti ons avec les employeurs en vue a.' arriver à 

exclure effecti ve::ient les femmes, notamment en éliminant le travo.il à temps 

p~rticl 63/. A Porto Rico, grâce à leur p~sition de force au sein de l'appareil 

politique et des syndicats~ les hommes ont pu faire bénGficier d'avant ages spéciaux 

les inclus tries dn.ns lesquelles les deux tiers ou davo.ntae;e de l'ensemble des 

tr~vailleurs sont des hommes. Par suite de cette rivalité entre travailleurs 

et trt..vl:.Ïlleuscs, le nombre de femmes employées dans l'industrie a décliné 64/. 

Le fa.i t que les fe!llLles sont confinées dans des emplois subalternes les empêche 

é~o.lenent ~•occuper des postes importents clans les syndicats. Les travatL~ ménagers 

et les soins à donner aux enfo.nts qui incombent automatiquement aux femmes et qui 

p euvent occuper une partie très importante de la journée d'une femme qui travaille, 

et:::_)êchent éGalement les femmes de faire du syndicalisme. 

72. La cat~gorisation des tâches en fonction du sexe se retrouve p arfois au nive au 

des activités que les femmes exercent dans les syndicats. Selon une enquête 

sur les fe:runes syndiquées en Amérique latine, au Brésil, par exemple, où le nombre 

de femmes syndiqu2es est relativement élevé, leur rôle se limite à assurer la 

coordination des activités récréatives. Au Pérou, les femmes continuent à 

s '~cqui tter de tâches "féminines 11 
( travaux de secrétariat et tâches sociales, 

par exeriple), même dans les syndicats 65/. 

62/ Botswana, 3 p. 100 (1978); Guinée, 15 p. 100 (1978); Jamahiriya arabe 

libyenne, 0~05 p. 100 (1978); Sri Lanka, l p. 100 (1978); Jru;iaÏque, 5 p. 100 (1978) ; 

LibŒn, 2 p. 100 (1975). 

63/ "Certain aspects of the integration of women in the development process : 

a uoint of view" (E/CONF.66/BP/5) (docuL1ent d'information générale établi par 

I-'l.rr:; June Hash du City College de la City University de i'Jew York en vue de la 

Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme en 1975). Voir également 

Ruth Milkman "Organizin8 the sexual di vision of labour : historical perspectives 

on women' s work and the American labour movement", Socialist Review, mars 1980. 

64/ E/CONF.66/BP/5. 

65/ Ligia Chang et Mar1a Angélica Ducci, Realidad del empleo Y la formaci6n 

nrofesional de la mu.ier en America Latina ( Organisation internationale du Travail 

(CINTERFOR), Etudes et monographies, No 24, Montevideo·, 1977). 
/ ... 
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73. La sous-représentation des femmes dans les syndicats et parmi les chefs 
syndicalistes est êr;alement due au f ait que les femmes occupent s ouvent des emplois 
socialement isolés et n 1ont pas ainsi l'occasion d'acquérir un sentiment de 
solidarité et de se liguer pour défendre leurs intérêts. C'est surtout vrai 
dans les pays en développement, où les femmes sont souvent confinées dans des 
emplois marGinaux, étunt soit des travailleuses indépendantes , s oit des employées 
de maison. A cet éGard, la création d'orGanisations telles que l'Association des 
travailleuses indépendantes en Inde constitue probablement une tentative originale 
de regrouper les travailleuses indépendantes et les femmes travailla..~t dans l e 
secteur dit marginal. En 1972 , lor~que cette association a ét é créée, son principal 
objectif était de promouvoir les activités traditionnelles d'aide sociale en faveur 
des travailleuses indépendantes à Ahmedabad (Gujarat) dans l e cadre des activités 
de l'Union des travailleurs de l'industrie textile. L'Association a co~1nencé par 
organiser des cours de couture et des services de garderie d'enfants et par 
fournir d'autres services à des milliers de femmes qui complétaient les r evenus 
de leur famille en vendant des objets d'occasion, des l égumes et des articles 
courants et en faisant des travaux de couture. L'Associ ation a vite comnris 
que les problèmes auxquels se heurtaient les travailleuses étaient beauc;up 
trop complexes pour qu'on puisse les régler par des méthodes traditionnelles . 
Il s'agissait de trouver une formule susceptible de les protéger des prêteurs 
privés et autres intermédiaires qui perçoivent des taux d'intérêt exorbitants 
et exploitent leur travail. 

74. En 1976, l'Association des travailleuses indépendantes a lancé son premier 
programme novateur en créant une coopérative bancaire gérée par des f ew.mes où 
4 000 travailleuses sont devenues actionnaires et où 10 000 autres ont ouvert l eur 
propre compte en banque. Ce qui caractérise particulièrement cette banque c'est 
qu'un grand nombre de travailleuses (parmi lesquelles le pourcentage d'analphab ètes 
est très élevé) ont pour la première fois eu accès à des instruments de crédit 
en leur nom propre. D'autres projets importants (coopératives de garderie d'enfants, 
allocations de maternité, installations médicales et pensions de veuve ) ont 
r écemment été lancés, grâce à la participation directe de ces femmes 66/. 

75, Une analyse des tendances récentes de la participation des few.mes dans 
quelques pays développés indique que les efforts récemment déployés pour 
orgn.niser les fonctionnaires et les employés de bureau ont poussé un nombre plus 
important de femmes à se syndiquer et que, depuis la récession, on compte beaucoup 
plus de femmes que d'horranes parmi les nouveaux adhérents. Toutefois , l e taux 
de représentation des femmes aux postes de responsabilité des syndicats est 
toujours faible. S'il est clair que des tentatives ont êtê faites au niveau local 
pour accroître la proportion de femmes parmi les respon~ables et le per sonn~l 
des syndicats, les femmes font par contre rarement partie des orcanes de prise 
de décision. Certains syndicats envisagent de fixer des quotas par s exe pour 
les élections des délégués et des membres des conseils exécutifs. D'autres créent 

66/ Organisation internationale du Travail, Women at work, No 3 (1977), 

p . 19 et 20. 

/ ... 
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de nouveaux sièges dans leurs conseils exécutifs pour les réserver aux femmes. 
Dans certains pays, les écoles gérées par les syndicats décentralisent leurs 
programmes pour tenir compte des difficultés qu'ont les femmes de s'absenter 
longtemps de chez elles. Certaines écoles ont installé des earderies d'enfants 
ou d'autres installations à l'intention des mères qui travaillent et qui suivent 
des cours 67/. 

B. La sous-estimation de l'activitê de production et de la 
particiuation économique des femmes, et la rénartition 
des tâches au sein des ménages 

76. La sous-repr6sentation des femmes dans les euplois rémunérés ne signifie pas 
que leurs activités économiques et productives soient réduites. Les enquêtes s;r 
le budget-tenps ont mis en lumière une réalité souvent néglicée par le; enquêtes 
sur l'ewploi : la contribution considérable des femmes au revenu réel et au 
bien-être économique des ménages, en particulier dans les zones pauvres. Le 
revenu salarial ne permet pas de mesurer la part du travail à domicile, évaluée 
à au moins 40 p. 100 du produit national brut aux Etats-Unis et certainement 
plus élevée encore dans des pays où l'économie est moins axée sur la monnaie 68/. 
Une étude récente sur l'utilisation du temps menée dans les zones rurales -
des Philippines montre que les pères gagnent la plus grande part du revenu 
salarial moyen des ménages, mais que les femmes et les enfants y contribuent 
pour près de 50 p. 100. Si l'on prend en compte la production domestique et 
les activités connexes - de façon à étudier le revenu total - la participation 
des mères est supérieure à celle des pères et l'apport des enfants - quatre 
en moyenne par famille - est supérieur à celui de l'un ou l'autre parent. 

77. Dans un rapport établi pour l'Année internationale de la femme (1975), on 
a évalué le temps consacré aux activités rémunérées et aux travaux ménagers 
par les hornnes et les femmes de 12 pays (pays en développement, pays à économie 
planifiée et pays à économie de marché) 69/. Des études plus r é centes ont 

67/ Résumé d'un document de recherche d'Alice H. Cook sur la Suède, l
1
Autriche , 

la République fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni présenté au Colloque inter­
national sur les femmes et les relations industrielles, tenu à Vienne du 
12 au 15 septembre 1978. 

68/ Birsall et McGreevy, op. cit., p. 6. 

69/ Alexander Szalai, "La situation de la femme considérée à la lumière des 
recherches actuelles sur le budget-temps" (E/CONF.66/BP/6). Les 12 pays consi­
dérés étaient les suivants : Allemagne, République fédérale d', Belgique, 
Bulgarie Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Pérou, Pologne, Tiépublique 
démocratique allemande, TchêcoslovaQuie, Union des Républiques socialistes 
sovictiQues et Yougoslavie. 

/ ... 
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confirmé ce rapport et ont permis d'en préciser les conclusions. Les données 
recueillies font apparaître de grandes variations d'un pays à l'autre : ainsi, 
les femmes des pays à économie planifiée consacrent sensiblement -olus de temps 
aux activités rémunérées. Les femmes salariées consacrent en moy~nne moins de 
temps au travail rémunéré que les hommes; elles travaillent plus souvent à temps 
partiel que les hommes; elles essaient d'éviter les heures supplémentaires à cause 
des tâches ménagères~ ou bien il existe des règlements l'interdisant, etc. 
Cependant~ il s'avère qu'au total, le temps de travail moyen (travail rémunéré 
plus travail non rémunéré) des femmes salariées dépasse toujours celui des 
hommes salariés. Dans l'ensemble, un accroissement du temps consacré à une 
activité rémunérée n'entraîne pas, pour les femmes, une réduction correspondante 
du travail ménager non rémunéré, mais une réduction du temps libre. Dans tous 
les pays considérés, les femmes salariées ont moins de temps libre que les hommes 
salariés 70/. 

78. En Euro:pe, il semble qu'un léger changement se fasse jour dans la répartition 
des tâches familiales entre les sexes. Par exemple, une compa,raison entre les 
recensements de 1966 et de 1977 en Autriche fait apparaître que les maris aident 
dans une plus large mesure, notamment pour ce qui est des soins aux enfants. La 
participation du mari aux activités domestiques et aux soins aux enfants augmente 
avec le niveau d'instruction de la few.me ou lorsqu'il n'y a pas au foyer d'autre 
femme que l'épouse pour se charger des travaux ménagers. 

79. En Finlande, une étude sur la répartition des tâches ménagères a été faite en 
1966, et la comparaison des résultats qu'elle a donnés à ceux d'un sondage 
d'opinion effectué en 1977 montre que la participation des hommes aux tâches 
ménagères a augmenté dans une certaine mesure dans les couches supérieures de la 
société et que la répartition traditionnelle des rôles a subsisté surtout dans les 
familles où la condition professionnelle de la femme est peu élevée, ainsi que 
dans les familles d'exploitants agricoles où la femme travaille à la maison. 

70/ Données présentées au Séminaire sur le rôle de la femme dans l'évolution 
économique de la région de la CEE par Dorothea Gaudart, rapporteur pour le point 
de l'ordre du jour relatif à l'organisation du temps, voir également 
Robert E. Evenson, The Allocation of Time by Adult Women. An International 
Comparison (Yale University, 1979, texte polycopié). Evenson a appliqué la 
méthode de Szalai à 32 pays (pays en développement, ~ays à économie de marche 
et p~ys à économie planifiée). 

/ ... 
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C. Les femmes en tant que chefs de famille 71/ 

80. Les problèmes auxquels sont confrontées, partout dans le monde , la plupart 
des fe!:L~es qui exercent une activité rémunérée - manque de qualification~, conflit 
entre rôle au foyer et exercice de la profession, discrimination, etc., - se 
trouvent exacerbSs lorsque, pour des raisons di verses - mie;ration, dissolution du 
maria:~e, abandon ou absence du conjoint, ou encore marr,inali té de celui-ci - la 
femme doit assurer elle-même sa propre subsistance et celle de ses enfants. Tant 
dans les pc.ys développés que dans les pays en développement, il y a de plus en plus 
de fe:w es dans ce cas. L'image de la femme procréatrice et gardienne du foyer 
veut qu'elle vive au sein d'une entité familiale dont l'hoIB.me est le chef, seul 
~ assurer la subsistance des siens, ou au sein d'une structure familiale élargie, 
par quoi l'on entend un système offrant à ses membres une protection d'ordre 
juridique et économique. Or, il n'en est pas ainsi dans la réalité. On estime 
que, de par le monde, à l'heure actuelle quelque 25 à 33 p. 100 des ménages ont 
une fer.1.rne il leur tête. Ce pourcentage est d'ailleurs souvent beaucoup plus élevé 
dans certaines récions et ce pour différentes raisons : décès, abandon, migrations, 
pol~·r,ar:iie. 

01. Si le nosbre de mères ou de pères qui sont seuls pour élever leurs enfants est 
en auc!':lentation dans le monde entier, c'est dans les pays développés que l'on peut 
le nieux suivre ce phénomène. Ainsi, au Royaume-Uni 5 entre 1971 et 1976, le 
nombre de Eénases uniparentaux a augmenté de près d'un tiers. Cela est dû en 
particulier~ la fréquence des couples dissociés, mais aussi au nombre croissant 
de mères célibataires, On estime qu'en 1976, 11 p. 100 des familles ayant des 
enfants} charec étaient uniparentaux, alors qu'en 1971 cette proportion était de 
3 p. 100; dans 88 p. 100 des cas, le chef de fa.mille était une femme. 

82. Aux Etats-Unis, entre 1950 et 1977, le nombre de familles ayant une femme à 
leur tête a augmenté de 110 p. 100, ce qui pour 1~ dernière de ces années représente 
13,6 p. 100 du nombre total de familles. Soixante-c:inq pour cent de ces chefs 
de famille avaient entre 35 et 54 ans. Une fa.mille noire sur trois, soit 
2 cillions de familles, avaient une femme à leur tête, contre 5 millions de 
f...,_ri.lles bl .'.'.nchcs, soit une sur neuf. 

83. Dans les pays développés, le divorce est une des principales causes de 
l'augmentation du nombre de ménages dont le chef est une femme et entre 1960 et 
1975, le taux de divorces a augmenté : on comptait, en 1975, par millier 
d'habitants, 4,80 divorces aux Etats-Unis, 3,33 en Suède et 3,08 en Union 
soviétique, contre respectivement 2,18, 1,20 et 1,27 p. 100 en 1960. 

71/ Les données utilisées dans la présente section sont extraites pour la 
plupart d'un rapport soumis en mars 1978 à l'Agency for International Development/ 
Women 's International Development (AID/WID), intitulé : "Women Headed Households • 
The ignored factor in development planning ;',(auteurs M. Buvinié, N.H. Youssef et 
B. von Elm) et d'un rapport intitulé 11Women returning to work" (auteurs : 
E. Ginzberg et A.M. Yohalem) qui sera publié en 1980 par Allan Held Osmun and Co·, 
New Jersey. 

/ ... 
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84. Le taux de divorces augmente également dans les pays en développement, mais 
l'augmentation du nombre de ménages ayant pour chef une femme est dû aussi à 
d' autres facteurs : pression démographique; migration et urbanisation. Dans les 
zones rurales, la transformation d'une agriculture de subsistance en travail 
saisonnier et rémunéré, pour la production de cultures commerciales et dans le 
c~dre d'agro-industries mécanisées, fait que le nombre de femmes qui migrent 
seules ou vivent seules avec leurs enfants à un niveau de subsistance minimum 
ne cesse d'augmenter. 

85. En Afrique, lorsque l'homme quitte sa famille pour chercher du travail dans 
les mines, les plantations ou les villes, la femme se voit chargée d'un double 
fardeau: non seulement elle prend soin du ménage, mais elle assure aussi la 
subsistance des siens. Au Kenya, il est courant que les hommes quittent l'exploi­
tation agricole familiale pour chercher du travail rémunéré et qu'ils n'y 
r eviennent qu'au moment de la retraite. Au Kenya et au Lesotho, dans l'agriculture, 
un tiers des chefs de famille sont des femmes. 

86 . La main-d'oeuvre de certains pays du lfoyen-Orient, d'Asie et d'Afrique du Nord 
- hommes, femmes aussi parfois - est attirée par les centres industriels européens 
ou par les gisements pétroliers ou les villes des pays voisins. Une contradiction 
se fait jour par ailleurs dans ces pays entre les impératifs économiques qui ne 
cessent de croître et l'obligation traditionnelle d'assurer la subsistance de 
l a femme, après le divorce. 

87. Au Maroc, une étude comparée des recensements de 1960 et 1971 a révélé que le 
nombre d'how.mes chefs de famille n'avait que très peu augmenté, alors que celui 
des ménages ayant à leur tête une femme avait augmenté de 33 p. 100. 

88 . En Amérique latine, le nombre de femmes qui émigrent des zones rurales et des 
petites agglomérations vers les zones urbaines est plus élevé que celui des 
hommes. Comme elles ont tendance à partir sans leur conjoint, elles deviennent 
de la sorte chefs de famille. Au Brésil, un chef de famille sur six dans la 
r égion de Rio de Janeiro et un sur huit dans la région de Sao Paulo est une femme. 
A Caracas (Venezuela), en 1971, environ un quart des ménages avaient une femme à 
leur tête. Dans les pays du Commonwealth, des Caraïbes, cette proportion est de 
plus d'un tiers. 

89. En Inde, au Moyen-Orient, en Afrique du Nord et dans certaines régions 
d'Afrique au sud du Sahara, la tradition voulait que la veuve réintègre son unité 
familiale d'origine ou soit incorporée à celle du défunt. Or, de plus en plus 
souvent, en raison de l'insertion des membres de la famille dans le circuit écono­
mioue monétarisé et vu les problèmes que pose la vie dans les centres urbains, les 
ve~ves se voient contraintes de gagner leur vie et celle de leurs enfants. Dans 
tous les pays, à en juger par leur présence massive dans la population ~ctive, les 
femmes divorcées ou séparées constituent un groupe pour lequel le travail est une 
nécessité impérative. Dans certains pays d'Amérique latine - au Costa Rica et 
en Argentine par exemple - plus de 50 p. 100 des femmes divorcées travaillent dans 
le secteur organisé. 

/ ... 
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90. A SinCTapour et au Népal, environ 50 p. 100 des divorcées sont économiquement 
actives; une femJ!le divorcée sur trois l'est dans les sociétés islamiques. 

91. En P.m~rique centrale, en Amérique du Sud et aux Antilles, il y a un nombre 
remarquable de mères célibataires (c'est-à-dire n'ayant jamais contracté de 
~ariage l égal ou vécu en union libre). Ainsi, aux Antilles et au Chili respec­
tive~ent, JO p. 100 et 43 p. 100 des feID.mes célibataires de 15 ans et plus ont 
cles enfants. Ce phénomène est très répandu dans d'autres régions du monde. Au 
i-!ozarnbique , 20 p. 100 des femmes célibataires adultes ont des enfants; au 
Botswana, cette proportion est de 45 p. 100. 

92. Des données internationales montrent qu'il existe un rapport entre la 
pauvreté d'un ménage et le fait qu'une femme en soit le chef. Aux Etats-Unis, en 
1972, 52 p. 100 des familles appartenant à des minorités nationales et ayant à 
leur tête une femme et 25 p. 100 des familles blanches dans le même cas vivaient 
au-dessous du seuil de pa~vreté, alors que cette proportion atteignait 5 p. 100 
seulement là où le chef de famille était un horrrne adulte. 

~3. Au Royaume-Uni, 43 p. 100 des personnes sollicitent un supplément de revenu 
faJ:1ilial (versé à tout chef de famille ayant des enfants à charge et un faible 
revenu) sont des parents seuls, la quasi-totalité étant des femmes. Au Canada, 
le revenu moyen des familles dont le chef est une femme célibataire, ayant à 
cl12.r[;e au moins un enfant de moins de 18 ans, ne représente que 45 p. 100 du revenu 
moyen à l'échelle nationale. 

94. A Santiago du Chili, on comptait, en 1973, dans les tranches de revenus les 
plus faibles 10 p. 100 des hommes chefs de famille et 29 p. 100 des femmes chefs 
de famille. En 1977, dans la zone métropolitaine de Belo Horizonte (Brésil), 
41 p. 100 des familles ayant à leur tête une femme vivaient au seuil de la 
pauvreté, contre 26 p. 100 des fa.milles dont le chef était un homme. 
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II. MESURES PRISES PAR LES ETATS MEMBRES EN VUE D'AMELIORER LES 
POSSIBILITES D'EMPLOI ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES FDil~ES 

95. Comme on l'a vu dans la section I, le fait que les femmes n'aient pas encore 
suffisamment accès aux emplois rétribués constitue un problème majeur dans le 
monde entier. L'accès des femmes aux emplois rétribués n'est pas seulement 
la condition de leur indépendance économique et, par suite, de leur égalité 
avec les hommes. Puisque le nombre des femmes chefs de famille a considérablement 
augmenté, ainsi que le nombre de celles dont les familles vivent de deux revenus, 
les femmes ont besoin de bénéficier de possibilités équitables d'accès à l'emploi 
pour lutter contre la pauvreté ou même pour survivre. Le problème de l'emploi 
des femmes est encore aggravé par le fait qu'en de nombreuses régions du monde, 
les ferr.mes sont surchargées de travail alors que peu d'emplois leur sont offerts. 
Telle est la dure réalité partout où l'activité des femmes se limite au travail 
agricole. 

96 . L'analyse fait également ressortir que la répartition inégale des travaux 
domestiques en fonction du sexe constitue un facteur essentiel de l'inéèalitê 
des sexes en face de l'emploi. Pour instaurer l'égalité entre les sexes, il 
est nécessaire en premier lieu de reconnaître la valeur des travaux domestiques, 
de répartir plus également les tâches entre les époux, enfin de modifier les 
conditions actuelles sur le marché du travail afin que les travailleurs - les 
hommes comme les femmes - puissent remplir leur double rôle de travailleur 
et de parent. 

97. La présente section du rapport a pour but d'évaluer les mesures prises par 
les Etats Membres à cet égard. Elle est basée principalement sur les réponses 
au questionnaire sur l'application du Plan d'action mondial en vue de la 
réalisation des objectifs de l'Année internationale de la femme et sur les 
rapports pertinents de l'OIT. Les mesures visant à permettre d'assumer plus 
aisément de front les responsabilités professionnelles et familiales seront 
examinées d'abord. On étudiera ensuite les mesures relatives à l'amélioration 
de la situation des femmes sur le marché du travail. La dernière sous-section 
traite des mesures visant à améliorer la condition socio-économique des femmes 
dans les ·zones rurales. 

A. Mesures destinées à permettre aux femmes de combiner travail 
et responsabilités familiales 

l. !·.iesures visant à modifier les candi tians de travail 

98. La protection de la maternité est un préalable à toute mesur: visan~ à 
permettre aux femmes d'exercer un emploi et d'assumer cette fonction sociale 
qu'est la procréation. L'expression "protection de la maternité", au sens . ., 
stri et veut dire droit au congé de ma terni té, droit aux prestations de ma terni te 
et droit à la sécurité du travail pendant certaines périodes prescrites. La ?lupart 
des pays ont signalé que leur législation garantissait aux femmes une protection 
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qui leur était assurée sous une forme ou sous une autre, soit par la sécurité 
sociale , soit au titre d'arrangements collectifs rentrant dans le cadre de 
la législation du travail. 

99 - _L~ durée du congé octroyé et le montant des prestations versé es varient 
considerablement d'un pays ù l'autre. Une étude réalisée par l ' OIT dans 
25 pays africai~s a mont:é que la durée de ce congé était, dans la majorité 
des cas, de . 12 a 14 semaines. Dans la plupart des pays, le montant en espèces 
des pr~stations d~ mat~rnit~ équivaut à la moitié du salaire que la f emme perçoit 
lorsqu elle travaille a plein temps. Dans un petit nombre de pays, l es femmes 
touchent la totalité de leur salaire. Il en est d'autres également où elles 
n'ont droit à o.ucun0 prestation en espèces. En Asie , la durée maximum du 
congé ~st, en eénéral, de 12 semaines mais, dans la grande majorité des pays , 
la durée normale est inférieure. Ce n'est que dans un très petit nombre de 
pays que le montant des prestations de maternité versées en espèces équivaut au 
montant total du salaire. 

100. La durée du congé ::,c.yé peut être supérieure à 12 semaines. C'est le cas 
not ~.::-,:-.:ent è;_cns les P"-YS à êconc,;:i.e planifiée~ n"..is plusieurs ri 2.ys à éccnc-::-:i e de 

h .,, t ~ ,,.t ., - . ' ,,. ,,. ,. r: -:-.r c: ~ en Dcr.:e e: f.:nu.U ; ces cern1 er ::::s P.nn-::es ~ 1 ::-. (~Ur\..'c c: .. e ce cc-ngc . De n-,r..:br cux 
y:ys d::clr.r <: nt 6[:;r:.lcncnt --.v i r r e:nforc6 les disposi ti ens j uri è.iques qui vi sent à 
::!et t r e l es f 0:;;1.,es à 1 1 :>.bri è.u r .:.. nv- i :_· -:iur c.~us e de c;rossess e 72/. 

10 1. En dépit des progrès accomplis, la situation en ce qui concerne la protection 
de la maternité ne peut guère être considérée comme satisfaisante. Dans la 
plupart des pays en développement le secteur non organisé et le secteur de 
l'agriculture sont laissés a l'écart, de sorte que la grande majorité des femmes , 
qui apparti ennent à ces sect eurs,ne bénéfici ent d'aucune protection. Un certain 
nombr e àe pays signalent que la protection de la maternité est limitée au secteur 
·; ublic 7.3/. Il ccnvi ent de noter Ggc.l cœ.ent que , s i dans un cer t e.in nor.1bre de 

7~/ On trouvera une description détaillée des dispositions r elatives à la 
prot ection de la maternité (conditions à remplir pour avoir droit aux prestations , 
durée du congé de maternité, prestations en espèces, clause de non-renvoi, et 
interruntion de travail pour soins à donner à l'enfant) dans les numéros suivants 
,:u ::iull~t i n d e: 1 : OIT 1-lorr.en at Work : No 2 ( 1977 ) (S E'.licnt pr ovisions on n2.ter ni ty 
!-'rctect i c.n, st:. l ::.ct ci Asfr.n cou..'1trics) , No 3 (1977) (Me.t ernity :protection in 
sel E: cted Afric ;:,.n countr ies ) _ Ne 4 ( 1979) (Mr.:.terni ty protecti on in vPrious 
indus t r i nli zed r:w.r ket- cconœny countries ). Voir également S. A. Smirnov "Haterni ty 
protecti on. Hational law and practice in s elected European countri es" 
(ILO/H. 8/1978). 

Tl/ Voir "Recent changes and trends in the situation of women in the ECWA 
reeion" (E/ECWA/SDMS/CONF.4/3 I) (Evolution récente de la situation des femmes dans 
la régi on de la CEAO ) , document établi pour la réunion préparatoire de la CEAO 
en vue de la Confér ence mondiale de la Décennie des Nations Uni e s pour la femme . 
Voir également OIT, "Condi tians of Work, Vocational Training and Employment of 
Hcmen" (Conditions de travail , formation professionnelle et emploi des femmes), 
Rapport Uo III, soumis à la onzième Conférence des Etats,. américains membres de 
l' OrGanisation internationale du Travail, tenue à Medellin en s eptembre et 
octobre 1979. 
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pays où les prestations sont versées par la sécurité sociale, dans un certain 
nombre d'autres pays les employeurs doivent les acquitter eux-mêmes en totalité 
ou en partie. Ce mode de financement des prestations est signale comne étant 
source de discrimination à l'égard d~s femmes, dans la mesure où il tend à 
limiter l'accès de celles-ci à l'emploi 74/. 

102. La prolongation de la durée du congé de maternité autorisé, au-delà de la 
période normale ou de la période statutaire, sans perte de droits~ est une 
amélioration qui a été introduite récemment dans les législations des pays déve­
loppés, principelement. La durée de ce congé, qui est destiné à permettre aux 
femmes de s'occuper de leurs enfants, varie largement d'un pays à l'autre 
trois ans au maximum en Espagne, en Bulgarie et en Hongrie, deux ans en 
Tchécoslovaquie et en France, un an en URSS, en Autriche et en Norvè~e, 
et six mois en Italie. Dans un certain nombre de cas, la femme a droit, 
pendant la tot.ali té ou une partie de la durée de ce congé, à une allocation 
spéciale dont le montant équivaut soit à celui de l'allocation de maladie 
(Suède), soit au salaire minimum (Bulgarie), soit à un pourcentage des gains 
(30 p. 100 en Italie). 

103. Si le congé de maternité pour les femmes a été prolongé et si, dans certains 
cas, celles-ci ont également acquis le droit au congé pour s'occuper de leurs 
enfants, en revanche, la reconnaissance de ce dernier droit aux pères ne progresse 
que très lentement. En Suède, en Norvège et en France, les parents sont désormais 
libres de décider si le congé sera pris par le père ou par la mère. En Suède, 
le pourcentage des hommes qui exercent ce droit, lequel leur a été octroyé en 1974 , 
s'accroît chaque année et a atteint 12 p. 100 en 1978. En Finlande, le père a 
droit à un congé plus court que celui de la mère et doit en prendre une partie 
immédiatement après la naissance de l'enfant, le reste pouvant être pris plus 
tard. Plusieurs pays, notc~..Jnent dans le monde industrialisé, sont venus s'ajouter 
à la liste de ceux qui accordent le droit au congé, avec ou sans rémunération, 
en cas de maladie des enfants. Toutefois, seul un petit nombre d'entre eux 
(Autriche, Israël, Suède et Finlande) ont étendu ce droit aux pères. En Hongrie, 
les pères célibataires ont droit, au même titre que les mères qui travaillent, à 
un con3é pour s'occuper de leurs enfants malades. 

74/ Voir Examen et évaluation des progrès réalisés et des obstacles rencontrés 
à l'échelon national, en Asie et dans le Pacifique, dans la réalisation des 
objectifs minima énoncés au paragraphe 46 du Plan ~'action mondial ~t des objectifs 
du Plan d'action asiatique. Document établi par Rita M. Gerona AcL~ins, consultante 
auprès de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique. 
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104. Outre la possibilité de rester à la maison dans certaines occasions, 
l'a1nénagement du temps de travail compte pour beaucoup dans la manière dont 
une personne, hoame ou felillne , assume quotidiennement son double rôle de 
travaille~r _e~ de p~r:nt. Afin de permettre aux travailleuses ayant des 
responsa~1l1tes familiales de mener de front travail salarié et tâches f amilial es , 
un certa1n_nombre de pays accordent à celles-ci du temps libre pour s'occuper 
de leur maison et de leurs enfants. Ainsi, dans la :République démocratique 
allemande, les femmes qui ont plusieurs enfants ont un horaire de travail plus 
court et des vacances plus longues, sans que leur salaire en soit réduit nour 
autant. Toutes les femmes qui ont des enfants âgés de moins de 13 ans ou­
d'autres membres de leur famille qui exigent des soins particuliers ont droit 
à un jour de conGé payé par mois. Dans la République-Unie du Cameroun au 
iiali et en Haute-Volta, une femme qui travaille peut prendre deux jour~ de 
congé supplémentaires par an pour chaque enfant âgé de moins de 15 ans. En 
Israël, les accords collectifs stipulent que les mères ayant des enfants âgés 
de moins de 12 ans ont le droit de ne travailler que sept heures par jour tout 
en recevant un salaire équivalant à une journée de travail complète. Dans 
un certain nombre de pays, hommes et femmes souhaiteraient une réduction générale 
de l'horaire quotidien de travail afin de pouvoir mener à bi en tâches f amiliales 
et activité salariée. Un certain nombre de pays, qui considèrent la j ournée 
de six heures comme un objectif à long terme, ont recommandé le raccourcissement 
de la journée de travail en faveur des parents qui ont des enfants en bas âge. 
Depuis 1979, la durée de la journée de travail des parents suédois dont l' enfant 
n'a pas atteint l'âge de huit ans peut être réduite aux trois quarts de la 
journée norr1ale. Ce droit peut être exercé par l'un des parents ou par l es 
deux simultanément. Le manque à gagner qu'entraîne cette réduction du t emps de 
tr:--.v:-- il ne ll. ~rm-::: ·,:-.s c1.r r' it ••. co: ·-el".S'."'.tion. 

105, Il faut noter toutefois que l'id~e de raccourcir l e temps de travail , par 
exemple, en abaissant l'â8e de l a retraite et en auŒmentant la durée des fins de 
seMaines et des vacances , est encore controversée dans de nombreux pays et a s ouvent 
suscité des protestations de la part des organisations féminines. Cert e,ines 
d'entre elles recoIDI!landent de donner aux femmes la possibilité de bénéficier de 
versements de retraite anticipée pendant la période où elles s'acquittent de leurs 
tâches maternelles, tandis que d'autres considèrent cette mesure comme propr e à 
renforcer la discrimination à l'êGard des femmes. 

106. Dans bon nombre de pays industrialisés, les femmes cherchent à combiner travail 
salarié et responsabilités familiales en ne travaillant qu'à temps partiel. Dans 
certains pays développés, le pourcentage des femmes mariées exerçant un emploi à 
teops partiel fluctue entre 40 et 50 p. 100, alors que ce même pourcentage n'est 
que de 5 p. 100 environ chez les hommes. 

107. Le travail à temps partiel n'est possible, souvent, que dans des emplois peu 
qualifiés, routiniers, sans avenir et n'offrant que des possibilités très 
limitées en matière de formation, d'éducation et de promotion. Comme il s'aGit 
fréquemment de travaux temporaires, la sécurité de l'emploi laisse beaucoup à 
désirer. Dans de nombreux pays, le travail à temps partiel ne donne pas lieu 
aux mêmes prestations de sécurité sociale que celles dont bénéficient les 
travailleurs à plein temps. Ce qui est plus préoccupant encore, c'est que ce 
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sont quasi exclusivement les femmes qui recherchent ce type d I emploi~ ce qui 
ne: fait qu'accentuer le caractère marginal de leur situation au sein de la 
population active. Pour les femmes qui n'ont pas à subvenir seules ou pour 
une large part , aux besoins de leur famille, le travail à temps partiel peut 
être un moyen de résoudre de façon satisfaisante ce dilemme que pose le cumul 
des tâches ménagères et des activités professionnelles. Il faut reconnaître, 
toutefois, que le travail ù temps partiel risque de perpétuer le mythe selon 
l e1uel l es femmes n'occupent qu'une place secondaire au sein de la population 
économiQuement active. Un certain nombre de gouvernements se sont efforcés 
de 1:iultiplier les emplois à temps partiel tout en assurant aux travailleurs 
qui exercent ces emplois les mêmes droits qu'aux travailleurs à temps complet. 

108 . Dans la République fédérale d'Allemagne, des directives ont été publiées 
en vue de développer le travail à temps partiel pour les femmes et les hommes 
et il existe un projet de loi qui a pour but d'ouvrir de nouvelles perspectives 
aux fonctionnaires dans ce domaine. Le Gouvernement norvégien non seulement 
encourage les employeurs des secteurs public et privé à offrir des emplois 
à mi-temps, mais il a également assuré aux travailleurs à temps partiel les 
E1êmes conditions de travail et les mêmes bénéfices sociaux qu'à ceux q_ui 
travaillent à temps complet. Un comité gouvernemental doit recommander l'adoption 
de nouvelles mesures visant à permettre aux travailleurs d'aménager à leur Bré 
leur horaire de travail sans perdre aucun droit. De son côté également, le 
GouverneCTent suédois a entrepris une étude sur les causes, conditions et 
conséquences du travail à temps partiel. Des informations ont été recueillies 
au sujet des avantages sociaux dont bénéficient les employés à temps partiel et~ 
en 1979, environ 80 conférences ont été données par des fonctionnaires du 
gouvernement au sujet du travail à temps partiel et des bénéfices sociaux 
y afférents. 

2. 1-lesures visant à alléger le travail domestique 

a) Soins à l'enfant 

109 . Des programmes appropriés pour prendre soin des enfants pendant les heures 
de travail constituent l'un des plus importants facteurs permettant à l'un ou 
l'autre des parents de rechercher un emploi. Dans les pays industrialisés, 
il est difficile de résoudre ces problèmes à l'intérieur de la famille; d'autre 
part, la disparition progressive de la famille élargie dans un gra~d nombre 
de pays en développement laisse penser que ces problèmes finiront egalement par 
se poser dans ces pays. Une étude de l 'OIT indique que dans de nombreux pays, 
le gouvernement et divers groupes, notamment les organisations d'employeurs 
et de travailleurs, sont conscients de la nécessité de créer et de mettre en 
place une infrastructure appropriée de garderies d'enfants. Quatre-vingt-sept 
gouvernements ont mentionné l'existence, dans leur pays, de s ervices et 
d'équipements appropriés qui, dans de nombreux cas, étaient en cour~ d'extension 
ou d'amélioration. Cependant, s'il est vrai que les services de_:oins à ~'enfant 
se sont développés dans la plupart des pays au cours des 15 dernieres annees, 
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le noTibre de travailleurs ayant de jeunes enfants a au~menté dans de telles 
proportions que l'offre est encore loin de satisfaire la demande 751. 

110. Les réponses au questionnaire confirment cette observation. Celles provenant 
de la réeion de la CEA indiquent que le nombre de garderies et de jardins d'enfants 
publics ou privés, s'est accru et que des dispositions ingénieuses ont été prises ' 
à 1 'échelon des collectivités tant dans les zones urbaines que rurales. Cependant, . 
dans certains pays, sinon dans tous, les femmes comptent surtout sur d'autres ferrnnes 
pour les aider dans leurs tâches ménagères et pour les soins à donner aux enfants. 
Les réponses des gouvernements membres de la CESAP donnent l'impression que ces 
Gouvernements s'emploient depuis 1975 à accroître le nombre de garderies. Les 
donneP.s disponibles sont cependant limit6es. 

111. En ce qui concerne les pays développés, en particulier les pays à économie 
planifiée, on connaît le succès de leur politique de fourniture de services 
d'appui et de garderies d'enfants. Dans le reste du nonde industrialisé, 
l'w~pleur de ces services varie considérablement d'un pays à l'autre. Dans 
la plupart des cas~ la demande est cependant loin d'être satisfaite 76/. 

112 . Enfin, on a signalé que la pratique consistant à faire assumer une partie 
des frais de 0arderie par l'employeur de la mère plutôt que par celui du père, 
nuisait à l'accès des femmes mariées au marché du travail. Il faudrait donc 
accorder la priorité dans ce domaine à la mise en place de mécanismes 
institutionnels efficaces qui fassent supporter à 1 1 employeur du père une partie 
des frais de garderie 771. 

b) Autres mesures 

113. Parmi les autres mesures visant à alléger le travail domestique, on peut 
citer la planification et la construction de logements, la fourniture de services 
publics essentiels (eau, électricité et gaz) ou encore la production d'aliments 
semi-préparés et d'autres biens de consommation ainsi que la mise au point de 
dispositifs qui allègent les tâches ménagères les plus ingrates. Ceux-ci 
pourraient être fournis par l'intermédiaire des services communautaires ou 
vendus aux familles à faibles revenus à des prix accessibles. 

114. Même si des efforts restent à faire dans les pays développés en vue 
d'améliorer les services collectifs ou de mettre des appareils ménagers à la 
disposition d'un nombre accru de ménages 7~/, c'est encore dans le monde en 

15.J Organisation internationale du Travail, EGalité de chances et_d~ ~raitement 
pour les travailleurs des deux sexes : travailleurs ayant des resp~nsabili~es 
familiales, Rapport VI, première partie, présenté à la Conférence internationale 
du travail à sa soixante-sixième session. 

]QI Le rapport de l'OIT cité plus haut dans la note 74 expose la situation 
dans divers pays du monde et fournit une analyse des problèmes lies aux soins 
à l'enfant. 

TIi Voir plus haut, note 73. 
1§_/ Voir l'analyse qui est faite sur cette question au chapitre VI du rapport 

de l'Organisation internationale du Travail intitule "Equal opportunities ••• " 
(Egalité de chances ... ). / ... 
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développement que le problème est le plus grave. Des millions de femmes dans les 
régions en développement dépensent chacune, pour s'acquitter quotidiennement 
de leurs tâches domestiques; autant d'énergie qu'un travailleur rémunéré pendant 
sa journée de travail. La majorité des femmes ne disposent encor e que d'une 
technique élémentaire, utilisant pour leurs tâches domestiques du matériel 
dépassé. Une étude réalisée dans neuf villages d'un pays africain a montré 
qu'une femme chargée de l'approvisionnement en eau devait marcher quatre heures 
par jour pour apporter l'eau nécessaire à une famille de quatre personnes. 
La corvée quotidienne du ramassage des légumes et du vannage, du pilaGe et 
du moulage des céréales avant la cuisson peut exiger deux à trois heures de travail. 

115. Les institutions internationales et les gouvernements nationaux sont 
de plus en plus conscients de l'accroissement de la productivité qui peut être 
obtenu dans les travaux ménagers et de la nécessité d'alléger la tâche des femmes. 
Héanmoins, les ressources investies dans ce domaine sont encore limi têes. Les 
femmes africaines ont elles-mêmes repéré de nombreux secteurs dans lesquels 
des techniques appropriées pourraient améliorer sensiblement la vie des femmes,, 
en particulier dans les zones rurales, notamment: approvisionnement en eau, 
introduction de moyens de transport légers pour le transport de l'eau, de la 
nourriture, des produits agricoles et autres, adoption d'outils agricoles efficaces 
et utilisation d'appareils de broyage et autre matériel de traitement des produits 
agricoles. A cette fin, il faudrait examiner en priori té l 'adopt-ion de te~hniques 
nouvelles ou modernisées suffisamment nombreuses et à un prix très raisonnable. 

3. Mesures visant à faire reconnaître la valeur du travail domestique 

116. Bien que les systèmes comptables nationaux soient devenus beaucoup plus 
perfectionnés, aucun d'entre eux ne tient compte du travail productif non 
rémunéré des femmes. Certains pays ont cependant t enté de déter miner la 
valeur économique des travaux domestiques non rémunérés effectués par l es femmes. 
Le Canada fait mention d'une étude traitant de l'apport des travaux domestiques 
des femmes à l'économie canadienne et de la valeur économique du travail 
conrnunautaire bénévole. Dans une étude sur le budget-temps, entreprise en Finlande, 
le Conseil finlandais pour l'égalité s'efforce de définir l'importance des tâches 
domest iques non rémunérées pour l'économie nationale et d'évaluer leur contribution 
dans l'accumulation des biens familiaux lorsqu'il s'agit du partage des biens en 
cas de décès ou de divorce. Aucune mesure concrète n'a encore été prise pour 
incorpcrer les connaissances acquises dans les politiques générales de planification 
économique. 

117 . La reconnaissance de la valeur des tâche s domestiques soulève toute une 
série de questions liées aux avantages dérivant de la situation de salarié. Les 
femmes, qui doivent souvent inte rrompre leur activité professionnelle pour élever 
de jeunes enfants, sont désavantagées par la plupart des régimes de sécurité 
sociale, à l'exception de ceux qui prévoient les mêmes avantages de base pour 
tous les résidents. Les droits relatifs à la pension, liés à l'emploi, sont 
réduits par ces interruptions et, lorsque ces personnes reprennent le travail, 
il arrive souvent qu'elles n'aient plus droit à des avantages à court terme 
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tels e:..ue les soins ;22dicaux, les prestations de maladie et de ma terni té et 
les allocations de chôma~e, parce g_u' elles ne rempliss ent -pas les exigences 
relatives 2:. la durée de l'emploi, de l'assurance ou des cotisations. Pendant 
la )?2riode 1x1ss6e :-. la naison, ces femmes n' ac(]_uièrent aucun droit à des 
prest aticns de sGcurité sociale e t~ même lorsque les récimes auxquels elles 
sont affili6es accordent les L1êmes avantaces à tous les r és idents, elles 
dépe ndent du rE:venu de leur conjoint. 

l :_,' . Ce rtain::; pays développSs ont accordé une attention accrue à la question 
des droits personnels dans les demandes de prestations de sécurité sociale 
l'cnC.écs sur l e s travaux mGna~ers-, bien e:..ue peu de pays aient annoncé des 
,.:::s uro2 s concrète: s. Parmi l e s points im::?ortants à exai11iner dans ce donaine, 
fi:;ure:nt lo. vu.leur des travaux ménagers, le ni veau de protection à accorder et 
la C:_ucsticn de savoir qui assur.1era les frais. 

~l ~ . Le s réponses de s Gouvernements indiquent que l'on commence à examiner cette 
~'.!e stion e t que celk-ci sera l'un des principaux thèmes de discussion des 
nnnC 1.::: s :i ve:nir. Il conviendrait d'ajouter que ces mesures risqueraient de 
,:ccl :o r 11 ln di vision du travail actuelle, q_ui est fondée sur le sexe, cantonnant 
la L :: 1...r1e dans s::i. t2chc r0:Jroduccrice et affaiblissant sa posi tian lors de son 
r etour sur 1 -:; marché du travail. 

)~. ;'.c surcs visant ::. donner aux hoITJJ1es la possibilité et le désir d'assumer 
11::. ur nart des t1·avaux domestiques 

.!. - ·-·, Ii'.::= ~~ 1·oc 1·ês ::.2-ns c::: c~Œ. ,aine ont ét ~ tr is lents Il va s ans dire qu'ils 
~-:_ ;~~-.:: r:,~cn"t ~-~;un ch :.nze::ïe1ü. c:_ :~,ttitude de l a :~ ::et <:.es bor::mes et des femmes et qu'ils 
~:: i : ::::: 1,"i:. :•~:r cons~~uent ":) cu.uc::m::; de tem:9s, Ce::'c,L'.,-nt ~ cc-r t 2.ins ::,ays e..doytent des 
:.:::::::;:::_-__.::; cot!cr:::t c s en vue t~; ,'.ccêlé:cer ce proces sus e t ::;iourraient arriver à r6aliser 
J. ' ,>r c.,11:;·.i(;:, souJwj t 6e . P~è :..'n!i ces mesures. on peut cite::: les cong2s q_ue les 
·:. ~.:-(-,; ,<; ~èc U'•' c llt s2 p 2rt~,._-,_ er J_., clroi t :po1..1.r l e '.J è re cor,1n2 1,our l a mère de s 1 "'.bsenter 
c~e se,:: t r ,·.--r ::il ::_-.ov.r soi ::,: ::!:: un enf~-:.nt Y•':: l ad.e cor:llî,e c; est l e cas dans l es pays 
t; C ~-: 1: ::i L ~·,-\r e r; et er~. ./:.1.r::. :ti ell e r 

E l. Une autre me sure utile consisterait i:i assurer 1 1 éealité des salaires entre 
l e= :; hŒ::.r:10s et l e s f emmes , ce q_ui donnerait aux pères comme aux mères, la 
possi bili t2 de choisir entre un travail rémunéré et les tâches domestiq_ues. 
L ;1\utriche sicnale l' existen ce de groupes de travail qui examinent des amendements 
Z:. l:i. l~c;islation sociale q_ui permettraient aux hommes de mieux s'acquitter de 
l eurs r esponsabilités familiales en répartissant le conGé de maternité entre les 
conj oints et en faisant bénéficier l 7hom.'Tie au foyer de 1 1 assurance médicale au 
titre de l'emploi rémunéré de son épouse. 

122. Certains pays (dont le Danemark et l'Islande) signalent qu'ils envisagent 
d 1accord~r aux pères l e droit au congé pour soins aux enfants tandis que 
d 1 o.utre:s (dont l'Autriche e t les Fays-Bas) citent cette mesure parmi leurs 
objectifs. Le :Cnnemark 2. cependant ajouté que la situation économique actuelle 
pourrait entraver cette réforme. 

/ ... 
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123 .. Dans les pays qui conn~i~s;nt des problèmes de développement économique 
et d1.sp?sent de. ;re~so:1rces 11.nu tees , il est r are qu'un changement fonc1.amental 
des att1. tudes v1.s-a-v~s du ~ravail des femmes soit considéré comme une priori t é . 
llo~bre ux sont ceux qui soutiennent que l'amélioration de l a situation économique 
2IDener a ce changement. Il est cependant plus utile d'exm~iner l'ar~ument contraire 
se~on ~e~uel l'intégration des femmes à l a vie soci ale et éconor:ùque , sur un pied 
d ' egal1.t e avec les hommes~constitue le premie r pas nécessaire vers l e dévelonpement. 
Cuba , par exemple, a adopté cette stratégi e; dans ce pays, l es mesur es juridiques 
économiques et sociales sont complétées par des campagnes en vue de f aire prendre 
conscience à l'ensemble de la population de l'importance du problème. 

B. Mesures visant à assurer l' égalité entre l 1 homme et l a femme en 
matière d'accès à l'emploi et de conditions de travail 

124. Il semble que, dans le monde entier, la discrimination patente à l'égard 
des femmes soit considérée comme inacceptable êi.u moins en principe . La gr ande 
cajori té des pays indiquent que leur législation assure l'égalité entre l es hommes 
et l es femmes en matière de possibilités et de conditions d'emploi. Certains pays, 
bien qu'ils ne possèdent pas de lois relatives à l'égalité des rémunérations, 
décl arent avoir ratifié l a Convention No 100 de l'0IT qui prévoit l'égalité de 
ré~unération entre la main-d'oeuvre mas culine et l a main-d 1 oeuvre f éminine. 

125. De nombreux pays développés à économie de mar ché s'orientent vers l'adopti on 
d'une léf,islation assurant 1 1 égalité entre les horMnes et les f ewmes en matière 
de pos sibilités et de conditi ons d'emploi, et de r émunérati on. Quatorze :i;iays ]9/ 
ont déclaré avoir promulgué une législation de ce type. La portée de ces l égi s ­
l ations varie considérablement, mais l a plupart d'entre elles interdi sent l a 
discriruination fondée sur le sexe ou l a situation matrimoniale dans l es offres 
d ' emploi ou le classernent cles emplois, le re crutement et les conditions de travail, 
de for~ation et d'avancement. Cert ains pays ont également fait savoir qu 'ils 
avaient mis en place des organes spéciaux de contrôle chargés d' ass urer l'appli­
cati on de l a législation relative à l' écalité des possibilités et des conditions 
d' ehlpl oi et de rémunérations. La Nouvell e- Zélande a institué , en 1978, un 
tribunal qui connaît de tous l es li tiges se rapportant au principe de l ' ée;alité 
dans l'emploi. L'Australie a établi un Comité national sur l a discriminati on 
en matièr~ de recrutement et d'emploi et, dans chaque Etat, un comité est charg2 
d'enquêter sur toute allégation de discrimination en vue d'y r emédier par voie 
de conciliation. En outre, le Conseil de l a fonction publiqu8 a amélioré le 
fonct i onnement de s on Bureau de l'ê~alité des possibilit(s d'emploi. 

126. Deux pays qui ont depuis longtemps adopté la l ec;islatioi:1 s '.insp~rant. du 
!)rincipe "à travail égal, salaire égal" ont fait état de l a diff1.culte qu'ils 
r encontrent dans l'application de cette l éeislation en raison de l' abs ence de 
n::e thodes convenues permettant de comparer l es emplois. La République fédérale 
d 'Allemagne dit avoir lancé un pro8rarnme de r echerches vis ant à Qonne r aux 
employeurs et aux syndicats des bases plus solides leur permett ant ~' analys:r l es 
emplois de façon plus sûre et d'évaluer plus équitablement le travail fourni . Aux 
Etat s - Unis, le Ministre du travail a ét é aut orisé à entreprendre des pr or;rarr,mes 

79/ Allemagne, République f édérale d' , Australie, Autriche, Belgique, 
Danemark, France, Irlande, Italie, Norvè~e, Nouvelle-Zêla~de, Pays-Bas , 
Royau..TJ1e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du IJord et Suede . 

Canada , 

I .. . 
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de recherches visant à déterminer dans quelle mesure les systèmes de classement des 
e~plois et des salaires dévaluent certaines compétences et responsabilités en 
fonction du sexe des intéressés. 

127. Au Ja:::-on, où les emrlois ouverts aux femmes sont de plus en plus di versifiés 
et cù certaines femrr.es cadres exercent des fonctions qui les obligent à travailler 
toute la nuit ou~ faire des heures supplémentaires, un groupe de recherche sur la 
lêGislation du travail, au sein du Ministère du travail, a recow.mandé l'abolition 
de tous les articles visant à protéger les femmes, à l'exception des dispositions 
relatives à la naternité, en soutenant que cette mesure améliorerait la compéti­
tivité des fen:mes par rapport aux hommes. Contre cette recommandation, on a fait 
vnloir qu'étnnt donné les circonstances actuelles, cette mesure ne permettrait pas 
d'assurer l 1 0Galite entre les hommes et les femmes. On pourrait ré;oudre les 
problèri1es l)Osés :par la législation actuelle en abolissant les dispositions 
visent l protcicer les femmes exerçant les professions d'infirmière, de standardiste, 
d'hôtesse de l'air, de productrice de télévision, etc. On a fait valoir que 
l'abolition de cette lecislation permettrait à certaines industries (en particulier 
les in-:lustries nanufacturières et le secteur des services) de fonctionner 24 heures 
sur 24. ttant donné que 60 p. 100 des femmes actives au Japon sont mariées, 
cette 2.u[_yentation des heures de travail accroîtrait les difficul tês auxquelles 
se heurtent dGja les fer::!lles mariées, compte tenu de la législation actuelle, 
:;::our nrri ver 2. combiner leur profession avec les travaux domestiques et les 
soins a1.Lx enfants. 

128. Les pays à économie planifiée d'Europe orientale mènent depuis longtemps 
une politique de promotion de la femme par l'éducation et la formation. Le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 
11 1 1 un des urincipaux changements en ce qui concerne l'emploi des femmes est 
1 1 aU"'!nentation considérable du nombre de femmes à des postes exigeant les plus 
ho.ut;s cor1:)êtences 11

~ cela serait dû à l'élévation rapide du niveau d'instruction 
des femmes (enseiGnement supérieur et enseienement technique). En 1977, parmi les 
fer._j_œs exerçant un emploi, la proportion de spécialistes ayant fait des études 
sup0rieures ou des études secondaires spécialisées était plus grande •/. 
(27,1 p. 100) que parmi les hommes (17,9 p. 100). Le Gouverne~ent soviet~que 
voit dans le large accès des femmes à tous les types de formation professionnelle 
la ferme garantie que celles-ci pourront occuper les nouveaux emplois créés par 
le procrès scientifique et technique. 

I ... 
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129· Dans les pays en développement, la léiislation en vi~ueur est encore très 
limitée : elle s'applique surtout aux secteurs modernes laissant de côté les masses 
de femmes travaillant dans l'agriculture, dans les secteurs domestiques et d3,ns 
l'ensemble du secteur non réglementé. En outre, certains pays en dévelo9pement ont 
indiqué que si la législation est à même de protéger les femmes travaillant dans le 
secteur public, il est difficile d'appliquer des mesures similaires dans le secteur 
privé. Cependant, les lois antidiscrimina,toires, en dépit de leur faible r1ortée, 
sont considérées comme importantes car, en plus de leur effet direct, elles peuvent 
contribuer à modifier les valeurs culturelles en faveur de l'éGalité des sexes. 

130. Bien que l'on s'accorde à reconnaître l'importance des mesures juridiques 
visant à combattre la discrimination, un grand nombre de gouvernements soulignent 
que les principaux obstacles au progrès ne sont pas d'ordre juridique. Les pays 
en développement notamment soulie;nent 1 'importance des facteurs socio-économiques 
et des attitudes traditionnelles qui cantonnent les femmes dans les rôles de mères 
de famille et d'épouses. Certains pays ont souligné qu'une politique consciente 
d'amélioration des conditions d'emploi des femmes doit par conséquent aller plus 
loin que l'adoption de dispositions juridiques en faveur de la non-discrimination 
et de la protection des mères de famille. Le Gouvernement indien a souligné que 
l'emploi des femmes devait être un but en soi. En Inde, le chapitre relatif à 
l'emploi et à la main-d'oeuvre du projet de plan quinquennal 1978-1983 traite 
séparément de la question de l'emploi des femmes. Les directives suivantes y sont ,. ,,. 
enoncees 

Le Gouvernement encourage spécialement, au moyen de programmes d'investis­
sement, les industries et professions vers lesquelles s'orientent plus 
volontiers les femmes (emplois de bureau, industries textile, chimique et 
électronique) ; 

Les établissements bancaires de type coopératif et commercial consentiront 
des crédits et autres formes d'aide aux femmes désireuses de se lancer dans 
les affaires et aux coopératives qui emploient une majorité de femmes . 

131. A Sri Lanka, dans certains secteurs du gouvernement 20 à 25 p. 100 des postes 
sont réservés aux femmes. En Thaïlande, le plan de développement précise que le 
nombre de femmes employées au gouvernement 0 sera augmenté" au cours de la périod: 
du plan. Cuba a pris des mesures en vue de fa:iliter l'accès_ de~ femmes

1
J ce~t~ins 

emplois dans les secteurs du transport et du batiment: Le princip; de l,e~~lite 
en matière d'emploi est énoncf dans le nouveau Cod: pena~ pr~m~lgu: en fevrier ~979 
qui stipule que la discrimination ou l'incitation a la ~iscrimination sont passibles 
de peines de prison. L'assistance judiciaire est gratuite. 
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1~2; Certains pays.,. développés à économie de marché, tout en considérant les âttitude, 

generalement adoptees comme une contrainte, soulignent que la structure du h.,. d, 
t • 1 , • 1 , • marc e u 

ravai , a savoir existence d'une ségrégation entre le marché du travail ouvert 

aux h~~es ;t celui qui es~ ouvert aux femmes, constitue un obstacle majeur au 

~ro~res. Recemment, certains gouvernements ont adopté des mesures qui obligent ou 

incitent les employeurs à créer des emplois à l'intention des femmes 8~/. 

133. Ainsi, les entrepreneurs et les sous-traitants des ~tats-Unis qui détiennent 

des contrats de construction d'un montant supérieur à 10 000 dollars sont tenus 

de prendre des œesures précises dans ce sens. La politique suédoise de dévelop­

pement résional prévoit l'octroi de subventions gouvernementales aux sociétés 

situées dans des zones faiblement peuplées, qui appliquent une politique de recru­

tement non discriminatoire, c I est-à-dire qui emploient au moins 40 p. 100 de femmes 

ou 40 p. 100 d'hommes. Cette e;~igence a fortement stimulé l'emploi des femmes dans 

des zones où la main-d'oeuvre était préalablement essentiellement masculine. La 

Norvège, pour sa part, envisage l'ad;ption d'une politique contineentaire. 

134. Certains pays annoncent avoir pris des mesures pour ouvrir aux femmes des 

emplois traditionnellement réservés aux hommes. En République fédérale d'Allemagne, 

une carri.pagne de presse a été entreprise en 1977 à l'intention des femmes et des 

enployeurs, d'une part en vue d'inciter les femmes à mettre à profit leurs périodes 

d'inactivité pour améliorer leurs qualifications professionnelles et, d'autre part, 

afin d'ex9liquer aux employeurs que les compétences acquises par les femmes 

justifient qu'elles se voient confier des emplois qui ne leur sont pas tradition­

nellereent réservés. La Républiq_ue fédérale d'Allemagne accorde des encouragements 

ou des inder:mités, pour couvrir les dépenses supplémentaires, aux employeurs qui 

acceptent de forCTer des femmes à des métiers et techniques jusque-là réservés aux 

horr.m~s. Depuis 1975, la Suède a lancé un programme pilote visant à encourager les 

fem..tJ:es ii se - porter candidates pour des emplois typiquement "masculins". Les 

efforts systématiques et soutenus qui ont été déployés en vue d'informer et de 

i:1otiver les femmes, les employeurs et les syndicats, complétés par des visites dans 

des centres industriels et suivis de programmes de formation ont été couronnés de 

succès. Une expérience spéciale a également été réalisée à l'Administration 

nationale des télécommunications. La Norvège examine actuellement un prof,ramme 

de recrutement similaire auquel participeraient les employeurs et les syndicats des 

secteurs du bâtiment et des travaux publics, ainsi que les autorités des transports 

uublics ferroviaires. Un autre exemple d'une politique plus directe visant ù 

;ettre fin à la ségrégation professionnelle est l'expérience réalisée par la Suède 

et la Norvèee, qui consiste à accorder des "subventions pour l'égalité des 

con di tians" aux employeurs qui recrutent des femmes ( ou encore des hommes pou.r 

les emplois traditionnellement exercés par des femmes). Ces subventions corres­

pondant~ un montant horaire fixe, peuvent être accordées pour une période allant 

jusqu'à six mois. 

80/ Pour un examen plus complet, voir : Organisation international du Travail, 

Equal Or,Dortuni ties and Egual Treatment for Men and Homen Workers. 

/ .. 
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C. Mesures et programmes visant à améliorer la condition 
économique des femmes dans les zones rurales 

135- C'est parmi les pays en développement que l'on compte la grande majorité 
des gouvernements ayant indiqué qu'ils avaient commencé à appliquer ou développer 
des mesures et des pro[rammes intéressant les femmes des zones rurales. La plupart 
des pay~ en développement restent essentiellement agricoles, et une forte 
proportion de la main-d'oeuvre féminine travaille dans l'agriculture. 

136. Dans la région africaine, par exemple, 9 des 20 pays qui ont répondu au 
questionnaire ont signalé qu'ils avaient adopté des mesures de ce genre. Dans 
l'ensemble, les efforts portent sur des programmes de développement rural et 
comportent des mesures législatives ainsi que des initiatives visant à favoriser 
les activités rémunératrices pour les femmes et à apporter une aide aux organi­
sations féminines. Au Lesotho, "le Ministère du développement rural veille à 
ce que les femmes participent activement aux activités productrices de revenu, les 
femmes sont encouragées à coopérer à l'accroissement de la production. Elles 
font des ouvrages au crochet, de la couture, du tricot, construisent des routes 
de desserte, et participent à des programmes de conservation des sols dans leurs 
villages respectifs". De même, le Ministère du développement rural a créé le 
Bureau du coordonnateur des affaires féminines dont la tâche est d'assurer la 
participation des femmes au développement rural. Au Mali, un Centre national 
pour la recherche et le développement industriel créé en 1975 dans le cadre du 
Ministère du développement industriel est chargé d'étudier les possibilités 
d'améliorer les activités traditionnelles dans les zones rurales. Parmi les 
mesures plus spécifiquement destinées aux femmes, il convient de mentionner la 
création de centres de formation à l'intention des femmes rurales et l'augmentation 
du nombre des centres sociaux en milieu rural. Au Kenya, le Bureau de la femme 
se charge de canaliser les apports nécessaires à la formation des femmes et aux 
projets entrepris par elles. Nombre de ces projets sont producteurs de revenu 
(élevage, petites entreprises, etc.) d'autres sont des projets de services 
sociaux destinés aux collectivités (approvisionnement en eau, garderies d'enfants, 
artisanat). En outre, dans de nombreuses régions du Kenya, les autorités locales 
ont accepté le principe ainsi que la pratique consistant à confier des entreprises 
et d'allouer des parcelles de terre à des groupes de femmes rurales en vue du 
développement . 

137. Dans la Jamahiriya arabe libyenne, les centres de développement ruraux chargés 
de conseiller les exploitants agricoles, hommes et femmes, envisagent actuellement 
de mettre au point un programme de formation de neuf mois pour permettre aux 
femmes d'acquérir des compétences professionnelles et techniques. 

138. La plupart des pays en développement d'Asie qui ont répondu au questionnaire 
disent avoir des programmes généraux de développement rural dont quelques-uns 
mettent particulièrement l'accent sur la participe.tien des femmes. Le Bangladesh 
a communiqué un document détaillé intitulé 11Evalua sion, orientée ve~s _l'avenir, 
des efforts déployés ces dernières années pour faire davantage participer les . 
femmes rurales au développement". Il est indiqué dans ce document qu'une parti­
cipation accrue a souvent pour origine les possibilités qui peuv7nt êtr~ ~ffe~tes 
aux femmes d'améliorer leur éducation et leur formation (cours d alphabetisation, 
d1 enseignement ménager et d'artisanat). 

I . .. 
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139 . En In~e? d~ant la.pér~ode 1975-1978, le Département central du développement 
rural au_Minis!ere de l'agriculture a fait exécuter des programmes visant à 
prcmouvoir et a renforcer les organisations de femmes rurales grâce à la 
formation) et à l'octroi de primes d'encouragement et en off;ant une assistance 
et des facilités multilatérales dans le cadre de 1~ Société de financement des 
coopér~ti~es~fémin~nes récemment créée. Le projet de plan pour le développement 
rural inteere de six ans (1978-1983) a consacré un chapitre distinct aux 

P:ogram.mes :n fa~eur de~ f:mmes. L'Iraq, le Bahreïn, la République arabe du 
Yemen ont signale la creation de centres de formation pour le développement 
s~c~al et communautaire axés sur les zones rurales. Ces projets comportent 
Generalement des cours de lecture, d'écriture, d'économie domestique notamment à 
l'intention des femmes rurales. 

140. Le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée rapporte qu'il a entrepris 
des études sur les incidences sociales des investissements privés sur la condition 
socio-économique des femmes dans les zones rurales; il souligne également la 
nécessité d'envisager d'une manière intégrée les projets de développement rural 
dans lesquels la participation des femmes doit entrer en ligne de compte. Enfin, 
il signale que le Conseil national des femmes était consulté sur la révision de 
la législation foncière afin de garantir l'égalité des droits des femmes en ce 
qui concerne la propriété de la terre et les avantages des programmes de 
développement rural. 

141. En Amérique latine, 11 des 20 pays qui ont répondu au questionnaire ont signalé 
qu'ils ont pris des mesures pour améliorer la condition économique des femmes 
des zones rurales. Toutefois, la grande majorité d'entre eux ont fait mention 
de programmes généraux de développement rural sans indiquer l'effet que ceux-ci 
peuvent avoir spécifiquement sur les possibilités économiques qu'ils offrent aux 
femmes et les avantages qu'ils leur apportent sur le plan social. 

142. Certains pays ont déclaré avoir lancé ou développé des programmes spéciaux 
en faveur de la population féminine des zones rurales. Cuba a indiqué que 
l'intégration des femmes au développement rural est le résultat d'une politique 
délibérée. La Fédération des femmes cubaines organise des brigades de paysannes 
pour le travail bénévole et le développement culturel et social et encourage 
leur re~rounement en coopératives; ces femmes représentent actuellement 35 p. 100 
de tous les-·membres des coopératives rurales, et cette proportion va croissant. 
Cette politique est étayée par une infrastructure de services sociaux et 
d'équinements collectifs en pleine expansion, qui permettent de libérer les 
femmes~ des tâches traditionnelles et de les intégrer au développement économique. 
Le Gouvernement haïtien a signalé qu'un Bureau national a été créé pour protéger 
et promouvoir le développement des petites industries artisanales familiales. La 
Jamaïque a signalé qu'elle envisageait de réorganiser et de développer l'industrie 
artisanale {qui occupe environ 75 p. 100 des femmes) dans le cadre de l'Institut 
de l'artisanat. Le Bureau des femmes jamaïquaines a également constitué des 
groupes de femmes pour l'élevage de chèvres, la formation aux travaux sur bois 
et aux travaux de soudure et la fabrication de pain et de gâteaux destinés à la 

vente sur les marchés locaux. 

/ ... 
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143 .. Plusieurs couvernements des pays développés soulignent le rôle ess entiel 
que Jouent les femraes dans l' agriculture. La Pologne fait observer que les femm8s 
représentent 60 p. 100 des personnes travaillant dans le secteur agricole priv6 
et poss èdent à l'heure actuelle 80 p . 100 des terres cultivées . La Roumani e indiaue 
que l es femmes, soit 56 p. 100 de la main-a.' oeuvre agricole totale, représentent -
68 ~- 100 des travailleurs agricoles des exploitations individuelles, 60 p. 100 
de ceux des coopératives a~ricoles et seulement 18 p. 100 de ceux des fer~es d'Etats. 
En Union soviétique, en vue de renforcer les équipes de production agricole , 
il a été décidé de rémunérer en espèces les s al ariés de t outes les fermes d'Etat 
et fermes collectives. Les ouvriers agricoles, quelles que s oient leur occupation 
et leur catégorie, y compris toutes les femmes travaillant dans ce secteur, 
sont couverts par la sécurité soci rùe d'Etat. Les fe:mmes travaillant dans l es 
zones rurales bénéficient de toutes les installations Gr atuites mises à la dispo­
sition des mères et de celles prévues par les lois protégeant les travailleuses. 
:Cn vue d'alléger les travaux domestiques et de faciliter 1 ' educati on des enfants 
de.ns les villae;es et les localités , on y a créé des rése aux très développés 
de ~agasins, d'ateliers de r éparation et de couture , de salons de coiffure , de 
crèches, de jardins d'enfants et d' é coles, qui ont presque t ous l'électricité, 
le gaz et l'eau courante. Toutes ces Mesures ont permis aux f enrrnes de r e cevoir 
une éducation et une formation professionnelle. En URSS ; l es fern..mes qui habitent 
dans les zones rurales peuvent être prfsidentes de fermes collectives, 
directrices de fermes d'Etat, techniciennes agricoles, agronomes, zootechniciennes, 
médecins et ens ei~nantes. 

144. Il ressort des réponses envoyées que dans les pays développés le principal 
problème auquel se heurtent les femmes dans le secteur agricole n'est pas de 
caractère juridique. Le droit des femmes à hériter de la terre et à en être 
propriétaires est garanti. Quant aux conditions régissant l'octroi de subventions 
et de prêts pour améliorer l'agriculture, il n'existe pas de discrimination entre 
les sexes. Il n'est toutefois pas clairement indiqué quels sont les propriétaires 
effectivement inscrits au cadastre. Il y a des raisons de croire que , dans la 
plupart des cas, ce sont des hommes, même lorsque l'homme est employé dans le 
secteur non agricole et que c'est la femme qui accomplit la plupart des tâches 
agricoles. 

145. Certains gouvernements se sont spécialement préoccupés des femmes d'exploitants 
agricoles qui sont enregistrées comme "travailleur familial non rémunéré". La 
Finlande, par exemple, évoque la nécessité d'améliorer les pensions de vieillesse 
des femmes d'exploitants agricoles et de garantir leur droit à des congés annuels. 
En Pologne, les exploitants agricoles individuels et leur famille ont droit aux 
soins médicaux gratuits, et un projet de loi qui prévoit un système des pensions 
de retraite pour les agriculteurs a été adopté. 

146. Certains pays déplorent le manque de formation des femmes dans les zones 
rurales. Ainsi, la République fédérale d'Allemag~e fait observer qu 1à l'heure 
actuelle, la moitié des femmes vivant actuellement à la campagne n'ont aucune 
formation particulière en matière d'agriculture. La Pologne signale qu'un nombre 
considérable de femmes employées dans les zones rurales n'ayant pas terminé 
leurs études primaires, on leur offre la possibilité de suivre des cours dits 
11d'agriculture" qui leur permettent de terminer le cycle primaire et de voir 
leurs qualifications en agriculture officiellement certifiées. L1 Union centrale 
des cercles d'exploitants agricoles individuels contribue, au moyen de cours 
destinés aux femmes au fôyer, à perfectionner les aptitudes professionnelles des 
femmes. 

/ ... 
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l4 7 • Le manque de s e:;:·vices d; appui - soins à 1 1 enf ant , soins de sant ~ ~ · d 
cas de malad • • t 1 ., ·• - , 0 ,1 e en 

. ,, 1e - qu: es Pus marque en zones rurales qu'en milieu urbain, est 
signale comme constituant un obstacle au progrès , de même aue l'insuffisanc d 
tra t bl. E A • rr - e es 
. ~s~or s pu ics:+ n utri:h:, le~ auto~ités consentent des prêts à faible 
interet ~our compleJer les credits d'investissement agricoles en vue d'alléger 

le trav~il des p~ysanne~ ; ces fonds peuv~nt être utilisés pour l'achat de matériels, 

de machi~es et d appareils permettant d'economiser la main-d'oeuvre et de faciliter 

le travail ménager et agricole , ainsi que pour meubler des chambres d'hôt es 
dans les fermes :,. 

148. Enfin , plusieurs pays ont indiqué qu'ils s'efforcent de développer des 

activités économiques dans les secteurs non agricoles afin de compléter les 

possibilités d'emploi dans l'agriculture. Ainsi, certains pays ont indiqué 

qu'ils ont encouragé l'expansion du tourisme comme source de revenus supplémentaires 

pour les femmes rurales. Les industries familiales et l'artisanat folklorique 

sont ér,alement souvent cités comme sources supplémentai~es de revenus. 

III. VUE D'ENSEMBLE 

149. Les transformations socio-économiques qui s'opèrent dans la plupart des 

récions du monde ont donné lieu, comme il ressort de l'étude, à un large éventail 

de conséquences, dont les effets n'ont pas toujours été favorables aux femmes. 

Dans les pays en développement, les femmes des zones rurales sont surchargées 

et sous-rémunérées plutôt que sous-employées, situation qui paraît encore plus 

dramatique si l'on tient compte des faibles rendements obtenus. En outre, 

lorsque le processus de modernisation atteint les zones rurales, les femmes ont 

rarement accès aux facteurs de production fondamentaux tels que la terre, le 

crédit et les techni~ues, malgré leur importante participation à la production 

aGricole. 

150. Alors que les femmes des zones rurales sont surchargées de travail, les 

feI!l.l:les des zones urbaines, en particulier dans les pays en développement, sont 

nettement sous-employées ou confinées dans des emplois mal rémunérées et warginaux. 

Dans de nombreux pays en développement, l'expansion des industries à forte 

intensité de capital , qui s'est accompagnée d'une stagnation ou d'un déclin de 

l'emploi dans 1 'agriculture, n'a po.s pu absorber l'augmentation rapide de la 

population, de sorte que les femmes continuent de rechercher un emploi dans les 

services et dans le vaste secteur non réglementé. Les migrations de travailleurs 

à la recherche d'un emploi sont devenues un trait caractéristique du développement 

socio-économique, qui ~ffecte profondément l e travail et les conditions de vie 

des femmes. 

151. En outre, lorsque de nouvelles possibilités d'emploi surgissent, les femmes 

constituent fréquemment des cibles de main-d'oeuvre à bon marché, comme en témoigne 

l'expansion récente de l'emploi des femmes dans les industries d'exportation en 

Asie et dans les Caraïbes , alors qu'elles continuent d'être nettement 

sous-représentées aux postes de haut niveau et dans les emplois hautement 

qualifiés. 

152 . Dans les pays à économie planifiée, la proportion de femmes dans la population 

active nationale est élevée et elles sont réparties d'une manière plus uniforme 

dans la structure professionnelle. Cependant, elles tendent encore à être 

cc ncent r 6es dans cert aines profess i vns . / .•• 



- 51 -

J53, Tant dans les peys à ~conomie planifiée que dans les pays développés à 
économie de marché, il subsiste une différence de revenus entre les sexes, largement 
due à la ségrégation professionnelle. Dans les pays développés, les femmes sont 
de plus en plus employées dans le secteur tertiaire qui connaît une rapide 
expansion, notamment dans le domaine de la vente et des emplois de bureau, les 
professions paramédicales, l'enseibnement et les services personnels. 

:54 . La récente crise économique qui a ~ffecté les économies de marché a touché 
l'emploi des femmes plus sévèrement que l'emploi des horr.mes, principalement parce 
que les femmes sont davantage concentrées dans certains secteurs de l'industrie 
et dans un petit nombre de métiers. Elles sont en outre sous-représentées dans 
les syndicats ouvriers, ce qui diminue leur capacité de faire connaître leurs 
problèmes spécifiques et de défendre leurs droits. Enfin, les problèmes 
rencontrés par les femmes qui exercent une activité économique doivent également 
être appréhendés en tenant compte du fait que les femmes sont, de plus en plus, 
les seules sources de revenus pour elles-mêmes et pour leur famille, et qu'elles 
sont les premières victimes de la pauvreté. 

155. Malgré les différences manifestes qui résultent des niveaux de développement 
socio-économique et des systèmes politiques, il apparaît que les changements 
économiques et les progrès évidents survenus au cours des dernières décennies 
non seulement ont été répartis inégalement entre les pays et les groupes sociaux, 
mais ont été inégalement partagés entre les hommes et les femmes. L'intégration 
de la plupart des pays en développement dans l'actuel ordre économique international 
a conduit à la subordination de l'utilisation de leurs ressources naturelles et 
humaines aux besoins et aux priorités des pays développés plutôt qu'à 1 1 utilisation 
de ces ressources conformément aux besoins et aux pleines potentialités des 
pays en développement eux-mêmes. En conséquence , l'accent a été mis sur les 
politiques d'exportation tant dans le secteur agricole que dans le secteur 
industriel, au détriment du développement des marchés intérieurs et de la 
production alimentaire qui permettrait de réaliser l'auto-suffisance économique. 
Il en est résulté une pénurie de capitaux et un appauvrissement chronique dans 
les zones rurales, accroissant les migrations des zones rurales vers les zones 
urbaines et le chômage et le sous-emploi généralisés. Comme il ressort de ce 
qui précède, chacun de ces aspects a exercé un effet particulièrement négatif 
sur le rôle et le statut socio-économique des femmes. La possibilité d'offrir 
aux femmes de plus grandes possibilités d'occuper un emploi plus productif et 
plus rémunérateur est clairement liée aux changements qui peuvent être apportés 
à l'ordre international existant. Cependant, il faudra également redéfinir les 
politiques nationales de manière à tirer pleinement parti des effets des mesures 
internationales; en particulier, une répartition plus équitable du revenu interne 
et un réinvestissement en faveur de l'infrastructure et des services dans les 
zones rurales contribueraient à éliminer les barrières actuelles qui freinent 
l'emploi productif des femmes et leur participation effective à l'économie. 




